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En marge de la Conférence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*). 

VII. 
Les principaux facteurs de la confiance 

des justiciables égyptiens dans les Tri
bunaux Mixtes. 
Le justiciable égyptien est profondé

ment attaché aux Tribunaux Mixtes. 
Il Je ur a accordé sa confiance. (* *) Il 

désire leur maintien, et, s'il devait et 
pouyait faire abs traction de toute consi
dération d'ordre politique, ne souhaite
rait pas autre chose pour son pays et 
po ur lui-même que de voir, comme l'a
vai t envisagé Zaghloul pacha, ces Tri
bunaux demeurer et même devenir la 
«clef de voûte» de toute organisation 
judiciaire nouvelle. C'est là un fait cer
tain, que ne saurait dissimuler la violen
ce de certaines campagnes de presse 
inspirées au cours des dernières années 
à des journalis tes irresponsables (qui 
n'étaient parfois que des plaideurs mé
contents) par certain s procès dont les 
Tribunaux Mixtes auraient été de leur 
côté Jort heureux de n 'avoir point à con
naître. On a, maintes foi s, fait allusion 
aux innombrables tentatives ébauchées 
par des plaideurs égyptiens pour tran~
portcr des Tribunaux Indigènes aux Tri
bunaux Mixtes la connaissance de leurs 
litiges. Il pourrait être de grand intérêt 
d'établir une statistique des exceptions 
d'incompétence sur lesquelles les Tri
bunaux Mixtes ont eu à se prononcer. 
On notera simplement que cette tendan
ce n'a point été particulière à une masse 
anonyme de plaideurs, mais qu'elle s'est 
accusée surtout de la part des plus gran
des insti tutions égyptiennes, et si l'on 
voulait citer un seul exemple, celui des 
endosseurs étrangers d'effets de com
merce souscrits au profit de la grande 
banque nationale égyptienne qu'est la 
Banque Mi sr, pourrait suffire. 

Cette même tendance a d'ailleurs si 
peu cessé de se manifester que, dans sa 

(*) V. J.T.M. Nos. 2183, 2186, 2188, 2189, 2191 
et 2192 des 4, 11, 16, 18, 22 et 24 Mars 1937. 

(**) << Cette confiance il m'est agréable de 
constater que du côté égyp'tien elle s'est manifestée 
dès le début de l'Institution et n'a jamais failli 
depuis. » (Hanna Assaad bey: « La confiance des 
Egyptiens dans les Tribunaux Mixtes a été l 'un 
des principaux facteurs de la prospérité du pa11s » 
dans le ~ Livre d ' O r du Cinquantenaire », p. 177). 

propre Note du 3 Février dernier, le Gou
vernement Egyptien demande à intro
duire dans le Règlement d'Organisation 
Judiciaire des dispositions form elles 
pour empêcher les Egyptiens de recou
rir à l'avenir à des prê-te-noms ou à des 
cessionnaires é trangers. 

Lorsque, donc, on parle des préféren
ces des justiciables Egyptiens, il est im
possible de réserver cette qualification 
aux seuls plaideurs de nationalité étran
gère ou aux institutions de nationalité 
égyptienne englobant des intérêts étran
gers. Mais à quels facteurs convient-il 
d'attribuer cette préférence marquée en
vers les Tribunaux Mixtes ? 

Elle a été due surtout jusqu'ici à 
leur composition partiellement interna
tionale. Là où le justiciable hésitait à 
accepter des Tribunaux uniquement 
constitués par des Egyptiens, là où il se 
défiait au même titre de ces autres Tri
bunaux uniquement composés de ma
gistrats d'une seule na ti.on ali~é, tels que 
les Tribunaux Consulaires, Il se com
plaisait par contre à l'idée que ses. litige~ 
seraient débattus dans des prétOires ou 
des juges d'origines diverses et de men
talités différentes réuniraient en une dé
libération commune leurs tendances et 
leurs conndissanccs multiples. 

" On avait soutenu lors de la création des 
Tribunaux Mixtes - observait le r egretté 
Président Cambas dans son discours du Cin
quantenaire(")- que, composés d'éléments 
disparates, ll étéro.gènes .e t nnperméables les 
uns a ux wutres, rl s étment fatalement des
tinés à se perdre dans. l ~ chaos. qr,. con
trairement à ces prévrsrons pessrm1stes, 
leurs éléments en se pénétrant intimement 
au lieu de se ~eutraliser, n 'ont pas tardé à 
se fondre en un tout homogène à qui l'on 
doit la jurisprudence mixte '' · 

Et de constater que: 
" Cet édifice sous lequel deux générations 

de justiciables ont pu s'abriter, pour n'avmr 
pas été constru it avec des p1erres extraites 
de la mème carriàe, ni par des ouvners 
ayant fait leur appr.entissage chez les m0-
mes patrons, ne te cede en nen comm e soli
dité à ceux des autres pays "· 

La même remarque a été faite, en une 
forme particulièrement vivan te, par le 
Baron Firmin van den Bosch:(**) 

"Avoir versé au même creuset l'élégance 
française de penser, la finesse rtallenne, 
l'impétuosité espagnole, la soupl esse grec-

(*) «Livre d'Or du Cinquantenaire des Tri-
naux de la Réforme >>, p . 479. 

(**) Baron Firmin van den Bosch. - « Vingt 
années d'Egypte ». 

que, le positivisme anglo-saxon, l' esprit pra
tique hollauclais, la logique s uisse, le bon 
sens belge et le pragma tisme scan dinave et 
que de ce mélange de " contraires " soit sor
tie une tradition qui se tienne, homogène et 
continue, voi là qui fait honneur aux hom
mes chargés de diriger l'ins li~ution , à leur 
art attentif d'arrondir les angles et de mé
nager les rapprochements et, en un mot, à 
la vigi lante politique d' entente qu'ils pra
tiquèrent "· 

La conclusion fut nettement dégagée, 
aux cérémonies du Cinquantenaire, par 
M. Neville Henderson, qui, parlant au 
nom du Haut-Commissaire Britannique, 
constatait à son tour que si c'é tait grâce 
aux Tribunaux Mixtes que les commer
çants d'Europe avaient eu le sentiment 
«qu'ils pouvaient en sûreté risquer 
leurs capitaux et étendre leurs entre
prises en Egypte », cette au tre consta
tation ne s'en imposait pas moins: 

" Les Egyptiens qui , par le passé, pou
vaient éprouver quelque doute d 'obtenir jus
tice devant les Tribun&ux de l'é tranger qui 
les au rait lésés, se sont maintenant et de
puis de longues années. convain cu quP, de
vant les Tribunaux lVIlxtes , la natwnal1té 
du plaideur ne compte pour rien, tandis que 
la jus tice de sa cause compte pour tout"· 

Ce n'est pas en effet seulement avec 
les Tribunaux Indigènes qu'on peut fai
re le parallèle: car le beau témoignage 
du prestige des Tri bunaux Mixtes, c'est 
la comparaison qu'ils ont toujours pu 
soutenir avec les institutions judiciaires 
des pays étrangers. . 

Nous avons déjà rappelé les paroles 
d'un anglais. Du précieux éloge fait par 
Sir Maurice Sheldon Amos, on peut rap
procher ces lignes ~·un français, Me ~1-
bérir: Le Moine, qm, de longues annees 
après avoir quitté l'Egypte pour r.ent.rer 
en sa patrie, n 'ér:rouv_ait nul!~ hésrta twn 
d'amour-propre a affirmer: ( ) 

"Si j'avais à soutenir un proci·s .. r er son
nel, je voudrais ê tre JUgé par le t r-1bunal 
Mixte et la Cour d'Appel M1xte d' Alexan
drie· da ns a ucun autre prétoire on ne sau
rait ' rencontrer plus d'indépendance et une 
plus belle man ifestation de la Ju s ti ce"· 

On pourrait sans doute observer, e ~ 
citant maintenant le d1sr.ours prononce, 
toujours aux cérémonies du Cinq.uante
naire. par le Ministre de la J ustice elu 
Gouvernement Egyptien, S.~-:. Ahmed 
Zulficar pacha, que «la présence des 
Tribunaux l'viixte:; a été pour les Tnbu-

(*) Lettre de Me Albéric L e Moine _publi ée au 
« Livre d'Or du Cinquantenrure des Tribunaux de 
la Réforme », p . 399. 
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naux purement égyptiens qui fonction
nent auprès d'eux un excellen t voisina
ge» et que «ces Tribunaux ont pu ainsi 
profiter elu savoir et de l'expérience de 
magistrats étrangers éminen ts e t s' ins
pirer de leur jurisprudence». 
~ais ce que sauraien t difficilement 

remplacer des «Tribunaux purement 
Egyptiens», ce son t précisément les heu
reux résultats de cet amalgame des qua
lités différentes d'un corps de Magistra
ture correspondant par sa composition 
m ême à celle d'une population et d'in
térêts essentiellement cosmopolites. Il 
est évidemment dans l'ordre naturel des 
choses que, malgré que l'Egyp te soi t 
ethniquement une mosaïque, la compo
sition de sa Magistrature doive lente
ment évoluer dans un sens plus complè
tement national. Et c'est pourquoi cha
cun admettait jusqu'ici que, peu à peu, 
les règles rigides qui avaient présidé à 
la constitution des Tribunaux ~ixtes 
dussent s'assouplir, par une évolution 
lente dont la première phase aurait cor
respondu à un appel plus fréqu en t que 
par le passé à des juristes étrangers du 
pays même, sans distinction de natio
nalités, pour le remplacement progressif 
de la frac tion de la ~agistrature ~ixte 
pour laquelle il fallait toujours autrefois 
recourir à des éléments venus d'outre
mer. ~ais abs traction faite des modali
tées nouvelles qui pourraient présider au 
recrutement de la Magistrature Mixte, 
il n'en demeure pas moins que le pres
tige de cell e-ci doit être étroitemen t as
socié à sa composition, où les Egyp tiens 
comme les étrangers ont cons tamment 
trouvé une excellente garantie. 

*** 

Refaire, aujourd'hui, le bi lan des Tri
bunaux Mixtes serait se condamner à 
des redites. Celte œuvre du passé, qui 
jusqu'à présent était considérée comme 
la plus parf<l.ite garante de l'avenir, une 
copieuse bibliographie l'a éloquemment 
résumée. Hier encore, à l'Académie 
de Droit International de La Haye, c'était 
l'éminent Président de section à la Cour 
de Cassa ti on de Rome, alors Conseill er 
à la Cour d'Appel ~ixte, qui rappelait 
le rôle remarquable joué par les Tribu
naux Mixtes pour le règlement des rap
ports interjuridictionnels en Egypte. Le 
grand honneur qui doit revenir aux Tri
bunaux ~ixtes, disait S.E. Salvatore 
~essina (*) c'es t «d'avoir substitué à 
l'ancien esprit hos tile et jaloux d'une 
foule de Magistratures qui se paraly
saient l'une l'autre, la franch e co llabora
tion des organes, autonomes mais coor
donnés, d'une administration judiciaire 
qui compte parmi les forces les plus sû
res de l'évolution égyptienne». 

La riche moisson que représente l'œu
vre de la Juridiction ~ixte, on en peut 
trouver la description, sous ses divers 
asneets, d.ans le «Livre d'Or du Cin
quantenaire», sous la signature des 
plus éminents juris tes qui ont honoré le 
sol égyptien. Il serai t vain de ré'péter, en 
quelques pages, ce qu'en toute occasion 
et à toutes les étapes de l'Institution Ju
diciaire ~ixte, ont éloquemment écrit 
déjà tant de brillants auteurs. Nous n'é-

(*) S. Messina.- « Le8 Tribunaux Mixte8 et les 
'J'apport8 interjuridictionnel8 en Egypte » (Extrait 
du Recueil des Cou rs de l'Académie de Droit In
ternational) p . 132. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

voq uons ici leur témoignage que pour 
indiquer le second facteur de la faveur 
dont ont joui e t jouissent enc_ore. l.es 
Tribunaux Mixtes auprès des JU StiCia
bles: l'œuvre accomplie. 

*** 
L'Ins-titution Mix te n 'es t pas se ule

ment constituée par un nombre, plus ou 
moins important, de prétoires affec tés à 
la distribution de la justice. Elle repré
sente quelque chose de beaucoup plus 
considérable en raison du rôl e joué par 
la Cour d'Appel Mixte dans_l'él~~oratiol! 
législa tive, de sa collaboratwn feconde a 
l'ins tauration d 'une série d'institutions 
accessoires qui tiren t d'elle leur perfec
tion et leur vitalité. Passons désor
mais sur le rôle législatif de la Cour 
d'Appel ~ixte, dont nou~ avons ~éjà 
rappelé l'importance, ma1s qm bien
tôt, par l'adhésion escomptée des Puis
sances Capitulaires à l'une des plus gra
ves s tipulations du Traité anglo-égyp
tien devrait faire partie du passé . 
Mais les créations admi ni stratives de la 
Juridiction ~ixte ont été trop nombreu
ses et sont encore trop vivaces pour 
qu'on puisse les perdre de vue. Le~ ba~es 
d u régime hypothécaire, l' orgamsa t10n 
du Bureau des actes notariés et de celui 
des Hypothèques, l'in stauration d'un ~11: 
reau d'enregistrement pour la propn~te 
intellectuell e, industrielle et commercia
le, la mise au point de la publication ?es 
prôtets, la par ti cipa tion à l' élabora tiOn 
du ta rif judi ciaire, le contrô_l e du Ba~reau 
et des auxiliaires de justice, celm des 
publications judiciaires, le.s initi atives 
multiples prises pour assemr sur de so
lides fondements le créd it foncier et com
mercial: il faut bien, ne serai t-ee que 
d'un mot rapide, évoq uer cela pour com
prendre tout ce que représente l'Insti
tution lVI ixte dan s le développement éco
nomiqu e du pays, ü côté et en marge 
des assises cons tituées par des apports 
jur isprudentiels san s cesse renouvelés et 
r.omplétés. 

En un mot, c'es t à l'activité in cessante 
de l'Assemblée Générale de la Cour d' Ap
pel Mixte, à sa. s urveillance cons tam
ment en éveil de toutes les organisations 
accc!"soires dont ell e es t l'âme. qu 'il faut 
associer le développemen t remarquable 
des affaires cie toute sorte qui s'idcnti
fien t avec la pros péri té de 1 'Egyp le. 

Et voilà. encore un troisième facteur 
de confi ance. 

*** 
Mais l'émo ti on générale ressentie 

dan s le pays à. la seul e idée que l' acti
vité des Tribunaux Mixtes pourrai t pren
dre fin s'explique et se justifie avant tout 
par une au tre considération. 

Pratiquement, en effe t, la suppression 
des Tribunaux ~ixtes et leur remplace
men t par des Tribunaux purement 
Egyptiens impliqu e un bouleversement 
des plus graves pour la vie du pays: celui 
qui dériverait d'un remplacement radi
cal par la langue arabe de la langue com
mune qui n 'es t devenue l'instrument 
unique de l'Administra tion judiciaire 
que parce qu'elle s'es t imposée comme 
la seule expression possible des intérêts 
du justiciable: la langue françai se. 

Le problème est d'importance. Nous 
nous proposons, dans un prochain arti
cle, d'en examiner les principaux as
p~~ t s . 
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Les J?roeès Importants. 

Affaires Jugées. 

Lycurgue et Thalie. 
?(Af f. JJllc 'l'It a lie G ... c. Lycurgue G ... ). 

Lui, le patron, s'appelait Lycurgue 
comme le législa teur de Sparte qui, com
me chacun sa iL, rapporta de ses voyages 
des observa tions qui lui permirent de 
donn er à sa patrie des loi s admirables. 
Elle, la cui sinière, s 'appelait Thalie, tout 
comme la muse de la comédie et de 
l'idylle, laquelle, comme nul n'ignore, es t 
représentée avec un masque et une guir
lande de lierre . 

Cette rencontre de noms laissait au
gurer une adminis tration de la chose 
domestique sage e t prudente encore 
qu 'assortie de quelque fantaisie. Hélas, 
il n 'en fut rien . Comme on le verra, les 
noms en l'aventure n'impliquèrent nul 
programme; seuls les caractères s'y af
frontèren t, et cela abo utit à des choses 
pitoyables qui trouvèrent leur écho en 
jus ti ce. 

De quoi se plaignait Mlle Thalie? 
Ecoutons-la énumérer ses griefs . 

Le 11 Août 1935, à l'heure du repas, 
les domestiques de la maison, comme 
une meute affamée, l'acculèrent dans un 
coin de la cuisine. Faisant sonner le 
poing sur leur es tomac creux, ils la som
mèrent de leur mettre quelque chose 
sous la dent. Elle écouta posémen lieurs 
doléances et, se cons tituant leur man
dataire obl igeant, s'en fut trouver son 
patron . Celui -ci était à table. Il l'écou la 
placidement comme, dans la Grève des 
Forgerons, le gros industriel prêta l' o
reille aux doléances du père Jean. Pui s, 
sèchement, laissa tomber ces mots: 
«Vous êtes des domes tiques et Y OU~ 
vou lez manger comme nous '? Allez 
manger au re ·taurant ». Elle lui m ait 
représenté dou cement que lou t dom c~ 
tiques qu 'ils étaient pi tance leur éta it 
due. Ils ne réclamaient ass urément pas 
des ortolans. Une nourriture saine ct 
sim ple, ils n 'en demandaient pas dcl\·an
tage. Pour toute répon se, Lycurgue, ~o n 
pa tron, lui avait jeté la soupière ü ht 
figure; après quoi, lui ayant déversé. :-ur 
la tête un plat de pommes de terre, Il lit 
rou a de coups de poing c;lont un, parti 
culi èrement brutal, lui bri sa deux d e nt ~ . 
Vou s pensez, sans doute, que son ire 
ayant ainsi explosé, il sc rado ucit. Tl 
n'en fut ri en. Il cour ut au vestibu le, 
s'empara de sa canne ct, l'empoignant 
fermemen t, poursuivit Thalie qui , éper
due, fuyait par la mai son. Il l'en frappa. 
en divers endroits de sa personne et en 
particulier sur les cuisses, la truffant 
a insi d'ecchymoses. El il s'encouragea it 
à la besogne en proférant des inju res 
qu'en sa pudeur Thalie déclara ne poin t 
oser rapporter. 

Etait-ce là des choses à faire'? 
Le lendemain. Thalie porta plainte au 

Kism de Ramleh . Un procès-verbal con
signa ses acc usa tions et l'expression de 
son juste courroux. . . 

Quelques jours plus tard, elle saiSit de 
ses griefs les Autorités Consulaires dont 
relevait Lycurgue, son patron. 

Le 6 Février 1936, le Tribunal Correc
tionnel hellénique condamnait l'agres-
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seur à quinze jours de prison. Il les avait 
bien mérités. L'examen médico-légal 
dres:::é sur la r equête du Kism avait, dit 
\Ille Thalie, constaté le gonflement ec
chymosé de sa joue gauche, semblable 
acc.;omodement de sa lèvre supérieure, 
le ])ri::: cl 'une sienne canine ainsi que des 
ccchm1oses dont se tuméfiaient libéra
lemeÏrt ses cuisses. 

_-\.in si réduite, elle n 'avait point quit
té ~o n li t pendant quatre mois. La dou
leur l'an lit condamnée à l'insomnie. Les 
traitements qu' elle avait dû subir avaient 
ép ui :O(: :ses économies. Donc, elle récla
lll <til l'indemnité du préjudice tant ma
téri el C[UC moral qu'elle avait subi. Les 
Yoic::' de fa it, injures et blessures, elle 
en c~, al ua it l a réparation globalement 
à P.T. ·; 000. Elle réclamait, en outre, les 
2<t~rc ~ arriérés des mois de Juillet et 
\ u\H .UJ35 qui se montaient à P.T. 800. 
El elle ex igeait la même somme du chef 
de ~u n re m ·oi intempestif. 

l'<tl jt lll·em cnt elu 6 F évrier 1937 le 
'l' r ihtm .a l ~Sonnnaire d'Alexandrie, pr:ési
clé J>Hr :\I. E. S. Lemass, accu eillit les 
clctl x :;cut s premi ers chefs de sa deman
de, à concu rrence de L.E. 25. 

\l_ll c Thali e avait déclaré avoir gardé 
le lü pendant quatre n1.ois. Il é tait fâ
cheux pour elle qu 'elle ne l' eüt pas prou
Yé, 11as plus qu'elle n 'avait produit nul 
cer tifi ca t. m édical attes tant les soins qui 
lu i auraient é té prodigués. 

Il é lai t con ·tant qu 'à la suite de la 
plainlo portée par :Mlle Thalie son pa
tron Lycurgue avait été traduit devant 
le Tribunal Indigèn e de Ramleh, qui 
l'a\<} it condamné à L.E. 1 d' amende et 
que, :::ur appel qu'il avait interjeté de ce 
jugement, il aYai t été acquitté. 

.\ ·ayant p oint ob tenu sa tisfaction de
\<llli celte Juridi c tion, :\1lle Thalie s'a
Yi~ a que, son ancien patron étant h el
lènL'. elle l' avait poursuivi devan t l\n 
foru m incornpétent. De ce que ce der
nier n 'cilt pas excipé de cette incompé
tenec, il ne s 'ensuivait pas moins que le 
iugement qui l 'avait acquitté représen
tait re que, en terminologie musicale, 
011 appelle une m esure pour rien. 

El le l'avait donc poursuivi devant le 
Tri bui1a1 Correctionnel hellénique. Ce
lui-l'i l' avait acquitté du chef de voies 
de l'ai!, mai s condamné à la peine de 
qu in ze jours d 'emprisonnement avec 
~m::i s pour agression injustifiée. 

Lycurgue G ... avait sollici té une en
~[u è l c aux fin s de prouver qu'il n e devait 
<t S<t domes tique que la sornme de P.T. 
187.3 représentant le solde du mois de 
Juill et e t ses sala ires jusqu'au 11 Aoùt 
i 93t). 

LC' Tribunal, à cet égard, estima que 
l'cnquète sollicitée n'était pas suscep
ti bl e d'éclairer davantage sa religion. Il 
ol; ~ erYa. en effet, que Mlle Thalie, lors 
de :::a déposition au Kism de R amleh, 
antit déclaré que son patron l'avait frap
pée parce qu'elle lui avait réclamé le 
mon tant de ses sala ires s 'élevant à L.E. 
8.500 mill. L'exactitude de ce chiffre pa
rut au Tribunal s uj ette à caution. En ef
fet, l\Ille Thalie n'avait pas, dans sa 
plainte, déclaré le véritable mobile de 
l'agression de son pa tron, puisque celui
ci, d'après son acte de citation et d 'après 
le témoignage d 'un domestique de la 
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maison, aurait consisté dans l'insuffi
sance de la nourriture dont se plai
gnaient les domestiques. 

Humainement compréhensif, le Tribu
nal observa qu'« au moment de sa dépo
sition elle ('l'halie) était un peu emportée 
par les incidents qui venaient de se pas
ser». Au surplus, il n'y avait pas lieu 
d'envisager le chef d 'indemnité pour 
renvoi intempestif, cette indemnité ne 
pouvant, conformément à une jurispru
dence établie, être a llouée qu'à une caté
gorie d'employés ou d'ouvriers dans la
quelle Mlle Thalie ne rentrait pas. 

Pourtant, il résultait de l'exam en des 
éléments du procès que Mlle 'l'halie 
avait été la victime d'un ac te d 'agression 
violente de la part de son patron e t que, 
s i celui-ci avait bénéficié d'un acquitte
ment en appel devant le Tribunal Cor
rectionnel Indigèn e, il le devait aux con
tradictions qui avaient été relevées dan s 
la déposition de Mlle Thalie et d ' un do
mestique de la maison, du nom de Ah
med Khadr. 

Et le Tribunal d'observer encore qu'il 
était à présumer que c'était pour la mê
m e ra ison que le 'rribunal Correctionnel 
h ellénique l' avait acquitté du chef de dé
lit de voies de fait, l' avant r e tenu sim
plement cou pablo d'm1e agression in
juste. 

A u s si bien, prenant en considéra ti on 
toutes les circonstances du litige, le Tri
bunal a lloua-t-il à Mlle Thali e la somme 
de L·. E. 25. 

Vente d'une récolte de colon 
d'ol'CS et déjà évaluée. 

(Mf. Pinto el Cie c. Prince Djcmil pacha 
Toussa un). 

Le Prince Dj emil pacha 'l'ou ssoun 
achetai t, par contrat du 23 Février 1933, 
à la l\'Iaison Lumbroso 250 a rdebs de 
graine de co ton Fouadi. Par un contrat 
du même jour dont le bénéfice fut cédé 
à la Maison Pinto et Cie, il vendait à 
son tour à la l\IIaison Lumbroso, qui 
possède le monopole de la graine Foua
di, la r écolte à provenir de cet.te graine 
après ensemencement de 500 feddans sis 
au village de Darawa. Aux termes de 
l'art. 3 de ce contrat, le Prince Dj emil 
pacha Toussoun évaluait lui-mêm e cet
te r écolte à 2000 kan tars avec un aléa 
de 10 %. Il était s tipulé à l'art. 7 elu 
contrat que la livraison devrait se faire 
au fur e t à mesure des cueillettes jus
qu 'au 15 Octobre 1933, la première 
livraiso n devant commencer au plus 
tard le 10 Septembre 1933, à moins de 
récoltes plus précoces, e t que, si le ven
deur ref usait, pour n 'importe quel motif, 
volonta ire ou involontaire, de cueillir e t 
consign er le coton clans les délais fixés, 
l'ache teur aurai t le droit, outre les dom
mages e t intérêts consacrés par l'usage, 
de saisir conservatoirement la r écolte. 

Or, m algré des mises en demeure for
m elles faites le 8 e t le 22 Septembre, le 
vendeur n 'avait encore rien livré le 2 
Octobre, ce qui amena la Maison Pinto 
à saisir con servatoirem ent la r écolte. 
L'huissier in strumentant évalua la r é
colle de 430 feddans - qu'i l déclara être, 
dans son procès-verbal, de première e t 
de deuxième cueillette - à 6It3 kan ta rs. 
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Mainlevée de la saiSie fut donnée le 18 
Octobre 1933 et le Prince Dj emil pacha 
Toussoun livra 844 kantars et 49 rotolis. 
Le 22 J anvier 1934, il fut derechef mis 
en demeure de livrer le r estant de la 
quantité stipulée au contrat. N'y ayant 
pas satisfait, il fut assigné, par devant 
la 2me Chambre du Tribunal Civil du 
Caire, en paiement de dommages-inté
rê ts pour inexécution du contrat. 

Le Prince Djemil pacha 'l'oussoun, 
pour sa défense, soutint qu'il n'avait 
pas vendu ferme 2000 kantars pas plus 
qu'il n'avait garanti la livraison de cette 
quantité . Tout ce qu'il avait vendu et 
qu'il s'éta it engagé à livrer, c'était la 
récolte provenant des terres dont la su
perficie avait été indiquée au contrat, 
récolte qu'il avait évaluée à 2000 kantars 
approximativement. S'il n 'avai t livré que 
8t10 kantars, la raison en étai t que ses 
terres n'en avaient pas produit davan
tage, ses prévisions ayant été déjouées 
par les intempéries et les ravages du 
ver du coton. 

Le Tribunal, présidé par lVI. Gautero, 
par jugement du 17 Décembre 1934, 
accueillit cette défen se. 

Il était constan t, d it-il, que le Prince 
Dj emil pacha Toussoun avait tenu son 
engagement de planter avec la graine 
Fouadi la quantité do terres indiquée au 
contrat, et que la r écolte n 'ava it é té que 
de 8-H kantars, ainsi q u 'il résultait de 
l'évaluation fai te par l 'huissier le 2 
Octobre 1933, récolte qui avait été en
tièrement li vrée à la Maison Pinto ainsi 
qu'en fai sait foi un r eçu daté du 2 Décem
bre 1933. 

Contrairement à cc que soutenait la 
Maison Pinto, le Prince Djcmil pacha 
Toussoun ne s'é tait pas, déclara le Tri
bunal, porté fort, à l'art. 1er elu contrat, 
pour 2000 kantars : il ne s'était porté fort 
que pour sos locataires quant à l'utilisa
tion de la graine Fouadi dans les terres 
cultivées par eux. 

Et le Tribunal d 'ob server encore que 
«la circons tance quo l'imprimé du 
contrat, à l' a rt. 3, admet l'aléa de 10 % 
dans les défici ts de la récolLc prévu e de 
2000 kantar s au bénéfice du vendeur et, 
à l' art. 10, prévoit un déficit excédent 
de 10 % a f'in de s tipul er un e pénalité 
pour le vendeu r, n 'a au cune imporLance 
du moment qu'aucune pénali té n'y a été 
s tipulée pour le cas de déficit dans la 
livrai son des 2000 kantars ». 

Cette omission, prêch a le Tribunal, 
«confirme quo Pinto n0 s'os t pas fait 
garantir par le défcndom· la livra i::: on 
de 2000 kantars au minimum, m ais la 
livra ison seul ement de toute la récolle 
réelle e L que, par la livraison de celle-ci, 
le défendeur a exécuté son obligat ion». 

En conséquen ce, la I\Iai:'on Pinto et 
Cie fut débou lée de sa demande. 

Sur appel , le procè:-: fuL porté el evant 
la 2mo Cham brc clc J a C:o nr qui , par 
arrêt el u .211 Décembre t!l;30, infi rma le 
jugem ent entrep ris. 

Devant la Co ur, tc Pri ncf' Dj om il pa
cha Tou ssoun ava it éga l<'lll<'n t :::o ntenu 
qu o c'était par suite des inlcrnpérics et 
clos ravages elu ver du co lon qu e la ré
colle d o::: 500 fecl da n:' n a\<til pas excédé 
la quantité liHéc; il on clonna iL touj ours 
comme prem ·o le procès-v-erba l ete sa is ie. 



Mais ce procès-verbal, observa la 
Cour, avait été dressé le 2 Octobre 1933, 
alors que les livraisons devaient com
mencer le 10 Septembre au plus tard. 
Rien donc, dit la Cour, ne permettait de 
dire que la première cueillette n'avait 
pas déjà été effectuée en partie et que, 
par conséquent, l'huissier n'avait évalué 
que ce qui restait encore sur pied le 2 
Octobre. 

Et l'arrêt de rappeler que,« suivant la 
juri sprudence constante de la Cour, le 
vendeur de co ton, qui a évalué lui-même 
sa récolte avec engagement de cueillir 
et livrer à des dates fixées, es t tenu, soit 
s'il ne peut procéder à la récolte en 
temps voulu pour défaut de maturité, 
soit s' il ne peut livrer la quantité sti
pulée, de prévenir son acheteur en 
temps utile, c'es t-à-dire avant la date de 
livraison, pour lui permettre de faire 
les co nsta tations nécessaires et de 
prendre ses dispositions aux fins de sa
tisfaire à ses propres engagements; cette 
jurisprudence es t commandée par la 
sécurité des transactions cotonnières, les 
fluctuation s des cours du coton pouvant 
trop facilement, dans le cas de hausse 
des prix, déterminer le vendeur à ne 
pas respecter son contrat». 

Or, en l'espèce, mis en demeure de 
livrer par lettres et télégramme des 8 
et 22 Septembre, ce n'avait été que le 26 
Septembre, alors que la livraison eût 
dû commencer le 10 au plu s tard, que 
le Prince Djemil pacha Toussoun avait 
avisé la Maison Pinto que la cueillette 
aurait commencé le 28 Septem bre; rien 
ne prouvait du reste, dit la Cour, comme 
le prétendait le Prince Djemil, qu'un dé
légué de la Maison Pinto se fût rendu sur 
les lieux et eût constaté la tardivité et 
le déficit de la réco.Jte. 

Le Prince Djemil pacha Toussoun 
avait, d'autre part, soutenu que d'aucune 
façon il ne pouvait être tenu à des dom
mages-intérê ts, le contrat ne prévoyant 
pas la clause pénale habitu elle de L.E. 1 
par kan tar non livré. 

Mai s, observa la Cour à cet égard, «le 
défaut de stipulation d'une clause pénale, 
fût-elle habituell e, ne peut empêcher 
l'application du principe qui veut que 
l'on réponde du dommage causé par 
l'inexécu tion du contrat ». 

Du res te, poursuivit la Cour, l'arL. 7 
du contrat prévoyait formellement le 
paiement de dommages et intérêts dans 
le cas de non livraison à la date fixée. 
La Maison Pinto ne réclamait pas L.E. i 
par kantar pour les 1155,55 kantars non 
livrés; elle réclamait P.T. 20 par kantar 
e t elle justifiait cette demande en prou
vant tout d'abord que le prix à payer, 
dan s le cas de livraison, devait être celui 
des con tra ts Sakell aridi s, diminué de 
P.T. 20 par kantar, et, ensui te, qu 'en 
Décembre 1933 e t en .Janvier 1931, Je 
prix du coton Sakellaridis valait parité 
avec les contrats Sakellaridis. De sor te 
qu'en achetant du disponible pour sati s
faire à ses propres engagements, la 
Maison Pinto avait été privée de la prime 
de P.T. 20 par kantar. 

Le Prince Djemil pacha Toussoun 
pouvait-il tout au moins bénéficier de 
la marge de 10 % prévue au contrat? 

La Cour ne le pen sa pas, observant que 
cette mesure n'était prévue que pour le 
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cas de récolte déficitaire, et que c'é tait 
précisément ce déficit que le Prince 
Djemil pacha Toussoun aurait été tenu 
de faire constater en temps utile. 

ASEIDA Dl PLAIDEUR. 

- Sur appel du jugement r endu le 27 
Mui 1U35 par la 1re Chambre du Tribunal 
Civil du Caire, que nous avons chroniqué 
dans notre No. 1\J19 du 27 Juin 1935 sous le 
titre "L'affaire des nutobus du Caire "• 
l'affaire The Cohen Union ,1u.tobus c. 
f ;ouver-nc mcn /. Eg,yptien appelée le 25 cou
rant devant la 2mc Chambre de la Cour, 
a s ubi un e n'mise au 20 Mai prochain. 

ùivttes, Revues & Jouttnaux. 
La suppression des Capitulations 

et les garanties nècessaires. 
Pour allO'i r été inspirù~s pa·r les précé

dents, et non par /.es dern.iers accords an
glo-tigyptiens, les considération s su.ggér ées, 
il y a quelques années à pe·ine, à M. Geor
ges M eyer, par le problème de la suppres
sion des Capitu.lations, conservent tout leur 
intérêt. En s.ou lignant la necessi l é d'« nn 
cer- tain nomù r-e de garanties, contre-pm·tie 
indispensable aux concessions qui seront 
demandées " aux Ptâssances, elles complè
t.en t par-{a'it ement les observation s qu'on est 
amené à développer ici même, « en marge 
de la Conférence de Montreu.x "· 

Nos lec teurs re liront DOlont'ie1·s les pagf's 
de conclusion de la remarqu.able étude pu
bliée en H);30 svr- "L'Egypte Cont emporai
ne et les Capi tulations "• par M. Georges 
M ey er . 

Telles sont clè.Jnc les phases pu ,. Jesq uellcs 
passa l'élaboration du Trai té angJo-égypticn 
du 3 Aoùt 192!1. JI es t ù pen ser qu'il (lonnc
ru Jicu encore <'t de nouvelles nt-.goeia tions, 
mais dan s les pur tics réservées m1x Capitu
la tion s il n'y a pas lieu de doutc1· qu'i l con s
tituera Je premier élément des di se ussions 
it engage r entre l'Egyptc ct les p ,uissan
ces. 1 :es dcrn it.;J'es ont déjà u!lrnis en prill
eipc qu e Je 1·égimc actuel soit nmen dé et 
rendu cornpa libl c à lu fois avec leurs inté
rêts e t les nécess ités nouvelles nées du dé
veloppement récen t, politique ct économi
que rl.c l'Egvpte. Cependant quoique em
}Jreinte de lu plu s grande bienveillance en
vers cc pn.ys, elles ne pourront modifier Je 
régime sans obtenir auparavant un cer
tuin nombre de garanties , contre-partie in
dispcnsaul e aux concessions qui leur s eront 
dcmundôes. En par-ticulier puisque de nou
veaux juges dcv mnt ~trc nommés pour per
mettre J'extension proj etée de la compéten
ce des Tribunaux Mixtes, il est indispensa
ble qu'un a ccord intervienne en tre l'Egypte 
et les Puissances à l'effet de déterminer 
auprès de qu ell es Puissances capitulaires 
e t dans qu e lle p r-oportion devront être re
Ct'ulés les nonvcau x juges. En cette matiè
re lu compc'!tition rst grande en tre les Pui s
sances é trangères c t il est nécessaire qu'u
ne qucstiun d'nnc s i l1aute importunee soit 
fi xée d'U\<tn ce. Lu règle à suivre est évi
dcinment de p roportionJicr la nationalité 
ùcs nouv r:a ux juges ù recruter a u nombre 
des causes nou vell es tmnsférées de ch acun 
des Consu lats étrangers aux Tribunaux 
Mixte::;. 

Pur aill eurs le Code Pénal c t les Cocles 
de Procédure C r·im inelle devront Nre revi
sés c t rendus confo rmes à l'ensemble des 
r ègles appliquées génémlement clam; les 
Tr-il1<unuux consula ires; de m~me lu future 
législation devra prévoir et régler les con
flits pouvant s urvenir à l'avenir entre les 
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Tribunaux Mixtes et les Tribunaux consu
laires, puisque ces derniers conserveront 
vraisemblablement leur compétence en ma
tière de statut personnel. En ce q•ui concer
ne l' extens ion des lois égyptiennes aux 
étrangers en J!latière fi sc.ale, Il y a lieu éga
lement de prevmr les différends qui pour
ront s'élever entre l'administration et les 
contribua bles étrangers dans l' appli cation 
pratique de ces lois. A cet éga rd, les Tri
bunaux Mixtes semblent assei': mal prépa
rés à trancher des conles tutions d ordre 
fiscal (é tablissement, a ::; sie tte et pct·ccption 
des impôts) ct la ll (~ccssi té se fern. sen tir 
d'instituer pour le jugement de te ll es affai
res un Tri bu nul a dministratif supéricm 
mix te à con tpé tcnr·e bien déliwiléc et pro
pre il assurer aux è ln1ngers un e par·failc 
impartiu lité en matière d'impùl s. Enfin , 
::;ans t·cchcrcher un e ull!ftc:a twn ù•·s di vers 
ordres de j.ut·idict.ion, impossible en J'état 
actuel {]es ehoses , une soluti on convenable 
devrait è tre cherchôe pour tmnehcr les con
flits nombreux qui en matière civi le sc pm
duisent entre la ;Juridiction Mixte c t lu J u
t·idiclion Indigèn e. Une Cour de Cassation 
ou une Cour Suprème, comrne J'a,·ait prévu 
lu Commission des Capitulation ::;, semble, 
au moment où s'effeduera lu dernière gruH
dc réforme de la justice égyptienn e, devoir 
compléter heureusement 1 'ensemble des mc
sures ù consacrer dans le domaine judiciai
re, la renaissance actuell e de l'Egypte. 

Cette grande œuvre, demeurée en évolu
tion latente depuis quelques années, ne snu
rait pl us tarder longtemps à se réaliser. 
Lu France, plus peut-ètre que tout anl l<3 
puys, autant par les intérê ts matél·iels 
qu' ell e J10ssèdc en Egyp te que pour l'an
nir· de son œuvre intellectuelle dan s tout 
l'Ori ent, sera appelée à s'intéresser tout 
particulièrement aux réformes de tou s or
dres qui s1uivront la conclusion du trniié 
d'al liance anglo-égyp ticnne clans la \'allôe 
rlu Nil. Ces réformes, u11c fois accep tées pnr 
le Gouvernement Français dcvron t, confor
mém ent à lu Loi con s titutionnelle (nrt. R) (*) 
elu IG Juill et 1875, être soumises au Pnrk 
ment qni seul a quali1 é pour t·cnclr<! dd] ;J i
tif les traités relati fs h l'état des personn es 
et au droit de propridé des frun çnb ü l'e
tranger. 

Sans rén liser défini livcm cllt ln. su ppr '<'S
s ion a.ctuell cmclll inopportun e r n Eg~·p[.~ 
du régime capitulaire, la quell e rx igrrait la 
dispa rition peu désirable clcs Tribtlllè\UX 
Mix te:; et cell e de tous le::; pr iv il èges conk
rés a ux Consu ls é tra ng<'rs, les réfomws p; o
jctées pcnnc ltJ·on t l'a ll.énu,1f.ion des n'!;.~Ji's 
limita tives de la souveraineté intéri eure tle 
l 'Egypte ct consacreront la récente cl n )
)na r·quablc renaissance de ce pays. 

Ain si donc sera à peu près achevé le 
grand mouvcmcn t international q1ni a, d•:
puis trente ans, soit fu it dispnrallrc, snit 
considérablement amendé le r égime des Ca
pitula tions. Snccessivemen t le .lapon, !'.<\ 1-
banie, la Tripolitaine, 1 'île de Crè te, lu Chi
ne, Je Maroc, le Sin.m se sont libt':rés dn 
ces legs onéreux d'un lointain passé ; plt:s 
près de nous, la Turquie en Hl21·, la Per,;e 
en Hl28 ont obtenu 'contmc1!ll ellemrnt Ju rli :'
parition des dernières entraves h leur pki
nc souverain e té. neslée don c ::;c 11l c CH 

Orient à subir l'ingéren ce é trangi' re, l'Egyp
tc s'est efforcée de sc J.i bôrc r des n'gl .:i'' 
qu'elle es time èl.rc nnc of-fense à sa cligni lô 
nat iona le et une cause d'obstacles série11x 
h ses progrès économ iqu es cl; sociruux. T.cs 
a rguments n'ont. pas mnnqnt': ù ecux de sr.o; 
juri s tes qui sc sont fa il ::; les infatignblcs 
avncn ls de la lihùra ti on totale de leur pay~, 
il::; ont fréquenllucnt in voqu é ~t Fappui de 
cet te tltr\w l'auto rité de nos prmctpwux au-

( •) Cf. Code Civil: Loi Constitutionnelle du 16 
Juille t 1875, art. 8: « ... Les traités de paix. de 
commerce ... ceux qui sont r e la tifs à l 'état des per
sonnes et au droit de proprié t é des Français à 
!" é tranger ne sont dMinitifs qu'après avoir ét6 
votés par les deux Chambres ... ~. 
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teurs (*) de droit international, l'exemple 
récent de pays moins avancés que l'Egypte 
et les principes wilsomüens de la libre dis
position des peuples. 

Il resterait à chercher jusqu'à quel point 
serait désirable pour l'Egypte elle-même et 
pour les étrangers la complète et définitive 
libération du pays. 

S'il est infiniment juste de satisfaire au x 
désirs d'émancipation des nationa listes 
égyptiens et de r endre ù l'Egypte la place 
que lui confère le gloneux et le plus r eculé 
des passés historiques qu'un pays puisse 
évoqu er, le passé des Pha raons, il n 'est pas 
moins permis de se demander si aduelle
ment l' intérêt m ême du pays n'exige pas, 
pour que puisse se continuer le grand esso1' 
économique et intellec tuel r écent de l'Egyp
tc, (j Ue lui soit conservée dans toute son 
ampleur la collabora tion financi ère et tech
niq ue étrangère qui depuis un siècle n'a 
cesst'! d' a ider puissamment et dans toutes 
les \·oies au relèvement du pays. Or, ce tte 
coll aboration exigera i:l coup s ûr, pour être 
maintenue e t développée, que lui soien t as
sn r(es les garanties et les protections du 
passé et. qu'elle con tinue de trouver sur les 
ri ves elu Nil la m ême hospitalité de la part 
de:=; Egyptiens. 

C'es t de l'ensemule de ces diff(:~ rends élé
mcn ls ct de ces intérêts parfois é loignes 
mais ,iamais inconciliables ni incompatibles, 
que ùevront tenir compte les membres de la 
futn:·c conférence interna tiona le appelée à 
réùiger le prochain s tatut de l'Egypte. 

lDJU DICATIONS PRONONCÉES. 
A.u Tribunal du Catre. 

Audience du 20 Mars 1937. 

- 1 fed., 22 kir. et 2 sah. sis à Hour. 
Murhu Mallaoui (Assiout), adjugés, sm~ 
surené:l1ère, ù Gohari \Vissa Banoub, en 
l'expcopriation Mission de l'Afrique Cen
trale c. Hoirs Hassan Mosta fa Ibrahim, au 
prix de L.E. 231; frais L.E. 17,975 mill. 

- 8\.l fed. , 8 kir. e t 15 sail. sis à Ekoua 
El Ecssa, Markaz Ta la (Ménoufieh ), ad
Jugés, s ur surenchère, à Mosta fa bey Sabri 
El Kordi, Neguib Habachi R izk et Victoria 
Solem1:111, en l'expropria tion Crédit Foncier 
Egyptien c. Mohamecl \Vafa Gazia, au prix 
de L.E. 3905; frais L.E. 56,860 mill. 

- 0 fed., 19 kir. et 12 sah. s is à Salakos, 
Markaz El Fachn (Minieh), adjugés, sur 
suren hère, amx Hoirs Samaan bey Sed
naoui. en l'expropriation Banque Mis r c. 
Mohamed Abou Zeicl, au prix de L. E. 430; 
frms LE. 36,23!) mill. 

- 10 f ed. sis à Malatia , ?vlarkaz Magha
gha (Mmieh), adjugés, s ur surenchère, à 
Abele! Aziz pacha Izzat, en l'expropriation 
Banque Mis r c. Mohamed Abou Zeid, au 
pnx ci.e L.E. 450; frais L.E. 36,230 mill. 

- 4 fed., 20 kir. et 12 sah. sis à El Arine 
El I< ebli, Markaz Mallaoui (Assiout), ad
JUgés. sur surenchère, à Ismai l Hassan 

(* ) Cf. Fauchille. Traité de Droi t Intenta tional. 
T. I, 3rne partie: « .. . De même, justifiant la sup
press ion des Capitulations même si elles n'é taient 
pas cons idérées comme des actes unilaté raux, mais 
comme des traités liant les deux parties Ismet 
pacha reproduit, entre autres, l'avis du ' célè bre 
juriste frança is Despagnet. dont les termes sont 
les suiyants: « Les cas où la d énonciation des 
trai t és est légi time peuvent se ramener à trois 
princi pa ux : a) quand l' observation d'un traité est 
devenue compromettante pour l 'existence politique 
ou économique d'un pays; b) quand les circons
tances qui ont motivé le traité ont changé et enlè
vent à r ancien accord sa raison d ' être; c) enfin, 
un tra ité peut ê tre dénoncé quand il est devenu 
Incompatible avec le droit commun international 
des Eta ts civilisés, auquel prennent part les pays 
contractants; tel serait aujourd'hui un traité a n
{'en :r:on formellement abrogé, qui consacrerait 
a tratte des noirs condamnée par le droit des 

gens moderne ». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Hassanein , en l'expropriation Banque Na
twnale de Grèce c. Abda lla Soleiman et 
Cts, a u prix de L.E. 410; fra is L.E. 47 et 
775 mill. 

- 4 fed. , H kir. e t 4 sah. s is à El Fachn 
(Minieh), a djugés, su1· surenchère, à Me 
Tadros v ey Awad, en l' expropriation 1. 
Ancona èsq. c. Mcleika Attia Nas ra lla, au 
prix de L.E. 990; fra is L.E. 18,390 mill . 

- 2 fed., 10 kir. ct 8 suh. s is ü El Fachn 
(Minieh), adjugés, sur s·uren ch è r·e à Cuir
guis- Chehata Guirguis, en l'expropriation 
J. Ancona (•sq. c. Meleika Attia Nasralla. 
a u prix de L.E. 600; fra is L.E. 14,220 mill. 

- 1 fecl., H kir. ct 13 saiL sis à El Fachn 
(~linieh), adjugés, s ur s urenchère, à Este
fanos Ha nna, en l' expmpriation 1. Ancona 
èsq. c. Meleika Attin Nasralla, a u prix de 
L. E. 370; fra is L. E. 12, \J10 rn ill. 

- 1 fecl .. 23 l'ir. ct 16 sah. s is à Etliclem, 
lVIarkaz Ma lla01n (Assiout), a djugés , sur 
surenchère. ù A tris Abdel Al Issa, en l'ex
propriation Hoir·;; Cos ti Apostoliclès c. Mo
hamecl HamÇJ,d :\bdel Baki, au p rix de L.E. 
1:32; fra is L.E. 39,970 mill. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

tes les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les tractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes >> contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 8 Avril 1937. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARl<I EH. 
FED. L.L 

115 Bén i Sereid 8000 
() Om Ramad 780 

(.J.T.M. I\i O. 2184). 

() Béni Se r eid 720 
22 Sa ft E l Hanna 

ct J(a fr El Korn i 1700 
21 Daydamoun 1270 
11 Nahiet Béni-Echbcl 1015 
15 Nahiet Banadf et E l Okda H10 
14 Banaclf 1410 

(.J.T.M. i'\ o. 2186). 

60 TaU Ha k 1500 
14 El Kodah 650 

(.!. T.'M . 1\o. 2187). 

75 El Ekhewa 4610 
-268 Manchat Moustapha 

Pacha I<hfllil 13910 
5()2 Tall Hak 23720 

G6 Tnll Rak 1457 
:130 Tall H[l k 7265 
2k Tull f\ a k 900 

(.J.T.M. No. 2188). 

3\.l Am rit 2530 
- 2RG El Karakra .22840 

19 Chalchalamoun 1360 
12 Sanhout El Berak 880 

\) Mit Yazicl 915 
(.J.T.M. No. 218\.l). 

DAEAHLIEH. 
70 El Tarha 1600 

(.J.T.M. No. 2182). 

!l Kom El No ur 
wa Ka fr El Dalil 1600 

(J.T.M. No. 2184). 

FEO. 

13 
-104 

12 
16 

74 
1L 

102 

80 
118 

Baramoun 
Choubra Soura 
Sembo Maka m 
Bourg Nour El Arab 

(J .T.M . No. 2186). 

Ezbet. El Tawabra 
Temay El Zahayra 

(J .T .M . No. 2187). 

Diarh Nigm 
(J . T.Af. No. 2188). 

Ezbet Abdel Hahman 
Taranis El Bahr 
d Min~et Bada way 

(.J.T.M. No. 218\l). 

GHARBIEH. 
E a fr El Garayda 

(J.T.M. No. 2184). 

2() Tannikh 
(J.T.M. No. 218\J). 

JOURNAL OFFICIEL. 

7 

L.L 

810 
3700 

960 
1320 

4470 
600 

6060 

2400 

17000 

720 

1360 

Sommaire du No . 25 du, 25 Mars 1937. 

Décret portant création elu grade de " Doc
tor of Philosophy " ù la Faculté des 
Sciences. 

Décret éta blissant une con tribution addi
tionnelle à l'impût fon cier clans la Mou
cl irieh d'Assouan. 

Décret portant nom ination do Gouverneurs. 
Décret portant nominat ion de Sous-Mouclirs 

et. de :-'ous-Gou vcrneurs. 
Décret:; rclati:s nus travaux d'utilité Jm" 

blique. 
En supp lém ent: 

MINISTÈ:I\E DES FI\M\CES. - Administration 
des Contributiolls Dircr.tes . - Saisies ad
ministratives. 

MrNISTË:RE DES FI\ANCEs. - Contrôle de la 
Péréquation de J'Impôt Foncier. - Esti
mations des loye t·s annuels établis par 
les commiss ions pour les propriétés fon
cières de ce r·tains villages. 

En vente dans les bm·eaux du « .Jom·nal 
des Tribunaux Mixtes » et dans toutes 
les bonnes librail'ies . 

Le quatrième volume (1934-35) 

du R. E. P. P. 1. C.I.S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la 

Propriété Industrielle, Commerciale et 
Intellectuelle et des Sociétés) 

édité par le 
Journal des Tribunaux Mixtes 

en conformité d'une décision de la Cour 
d'Appel Mixte en date du 28 Avril 1932, 

contenant 
les répertoires détaillés et analytiques, 
sous plusi eurs classifications méthodi
ques et a lphabétiques, de toutes les pu· 
blications de marques de fabriques, dé
pôts d'inventions, œuvres Jitté•·aires et 
artistiques, et de sociétés comme,·ciales 
respectivement effectuées a u Bureau 
de la Propriété Intellectuell e de la Cour 
d'Appel Mixte et dans les 0re ffes des 
Tribuna ux de Commerce mixtes . 

Prix de l'ouvrage: P.T. 100 
Un escompte de 20 % est consenti aux 
abonnés du .Jouma l des Tl'lbunaux Mixtes 
qui adresse1·ont directement leurs deman
des à nos bureaux. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçuea 

aux Sureaux du cJournal des Trlbunawt :M'ixteiD: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port·Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m . (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
pl'ovisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant pr ocès-verb al du 9 l'vla rs 1937, 

No . 312/ 62e. 
Par les Hoirs Georges Farah Hindeila. 
Contre Farah Hanna Mallou ka . 
E n vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 3 Décembre 1936, trans
crit le 2 J anvier 1937, Nos . 22 Cair e et 
19 Galioubieh . 

Obje t de la vente: 82 m2 115 cm. avec 
les constructions, sis au Cair e, à Chou
b rah, haret Guirguis El Naggar, No. 4. 

Mise à p r ix: L. E. 400 ou tre les frais. 
Le Caire, le 29 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
303-C-71 C. Zarris, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DÉLEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota : pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date : Mercredi 5 M ai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t, socié té an onyme, a yant siège à 
Alexandri e. 

Conh·e la Dam e Jléra nouch e Baron i
k ian, ve uve de feu Manou k Baronikian 
fill e de feu Garabe t Aglaganian, pro~ 
prié ta ire, égyptienne, domici li ée à Ale
x a ndrie, rue Marie tte Pacha, No. 11. 

En vertu d'u n procès-verbal de sa isie 
immobilière d u 24 Août 1935, h u issier 
A. Quadrelli , transcrit le 5 Sep tembre 
1935, No. 3771. (Alexand rie) . 

Obje t de la vente: un immeuble, ter
rain e t cons tr uc ti on s, situé à Alexan
drie, a u quartier Missalla, por tant le No. 
11 de la r ue Mariette Pacha, ch iakhe t 
de Rachid Gharbi, ki sm E l Attarine, por
tant. Je No. 373 du rôle de l'Imposition 

Les annonces remises jusqu"au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au .Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lund!, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légawt ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Municipale, volume No. 2, gar ida No. 
175. Le terrain est d 'une superficie de 
517 p.c., sur lequel es t élevée une m ai
son de r apport form ée d' un r ez-de
chaussée e t de trois étages supérieurs, 
formant en tout qua tre appartem ents, e t 
de 4 chambres à la terrasse, le tout li
mité : Nord, par la propriété de Salem 
Gabr ; Sud, par la propriété de Moha
m erl Yassin El Wardani et Con sorts ; 
Est, pa r la rue Mariette Pacha de 8 m. 
de largeur; Oues t, par la proprié té 
W ald des Hoirs d 'El Hag Aly Aly Idris 
El Akkad. 

Mise à p rix : L.E. 2240 outre les frai s. 
Alexandrie, le 26 Mar s 1937. 

Pour la r equérante, 
257-A-3~7 Adolphe Romano, avoca t. 

Date : Mercredi 3 Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonym e ayant siège à 
Alexandrie. 

Conti·e: 
A. - Les Hoirs de feu Ism ail Moha

m ed Hu ssein , savoir: 
1. ) Amouna Abdalla El Saidi, sa veu-

ve. 
2.) Moham ed Ism ail Hussein. 
3.) Youssef Ism ail Hussein . 
!1. ) Ism ail Ism ail Hussein, pris tant en 

son n om personnel que comme tuteur 
de son frè re mineur Ibrahim Ism ail Hus
sein . 

5.) Ibrahim Ism a il Hussein, pour le 
cas où il serait devenu majeur. 

6.) Ahmed Ismail Hussein . 
7.) Hamida Ism ail Hu ssein . 
Ces 6 dernier s enfants du dit défunt. 
Les ire, I1 m e, 5me, 6me et 7me pri s 

a ussi en leu r quali té d' héritiers de leu r 
fille ct sœur feu Amina Ism a il Hu ssein, 
de son vivant h éritière de son père sus
nommé. 

B. - Les a u tres héritiers de la di te 
Amina Ismail Hussein , savoir: 

8.) Mohamed Im am El Mekkaoui , son 
époux. 

9.) Ra tiba Ismai l Hussein, sa sœur, 
épou se Abdel J;"'attah El Marassi. 

C. - Les Hoirs de fe u Ahmed Aly 
Abou Hammar, savoir : 

:Lü. ) Amna ou Amina, de Soliman Abou 
Ilammar, sa veu ve. 

11.) Abdel R ehi m Ahm ed Abou Ham-
mar. 

12.) Aly Ah med Abou Ham mar. 
1.3.) Za kia Ahmed Ab ou Hammar. 
H .) Galila Ahmed Abou Hammar. 
15.) Ab del Salam Ahmed Abou Ham

mar. 
Les 5 derniers enfants du dit défunt. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du cJournal:. décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep.. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' a dml
nlstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées pa r rubriques et psr 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçu es t ardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tous propriétaires, égyptien s, domici
liés à Bas::> lrmn, dis trict de Kafr El Zay<JJ 
(Gharbieh ), sauf le dernier qui demeu
r e à El Mahmoudieh (Béhéra). 

En vertu de deu x procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 10 J uillet 
1935, hui ssier L. Mastoropoulo, transcrit 
le 26 Juillet 1935, No. 3084 (Gharbieh ), 
et l' autre du 3 Septembre 1935, huiss ier 
Alex. Camiglieri, tran scrit le 24 Septem
bre 1935, No. 3683 (Gharb ieh ). 

Objet de la vente: 
9 feddans, 5 kira ts e t 8 sahmcs de 

terrains cultivables sis au village de Ko
nayesset Choubra to, dis tri c t de Karr El 
Zaya t (Gharbieh ), d ivisés com me su it : 

1. ) Au hod El K allini No. 8, parcell e::: 
Nos. 36 et 37. 

5 feddans, 9 kira ts e t 8 sahmes en 
une seule par celle. 

2.) Au hod Zeitouni El Kib l i No. 4. 
3 feddan s e t 20 kira ts, parcelle No. 25. 
Pour les limites con sulter le Cahi er 

des Charges. 
Mise à prix : L.E. 260 outre les frai::. 
Alexandrie, le 26 Mar s 1.937. 

Pour la req uérante, 
254-A-384 Adolphe R om a no, avocat. 

Da te : Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de The Lan d Bank of 

Eg yp t, socié té an onym e, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dam e Ma ri e tte Zanani ri, fil 
le de Nasri Bey Tagh er , veuve de feu 
Michel Bey Zananiri, prop rié la ir r, sujcl
te britannique, domicili ée à Alexa ndrie, 
jadis à la rue Stamboul, No. 20 c t Rc tu cl
lem ent aux bureaux des Sieurs E. ct \ . 
Tagh er, rue Constantin o, No. 20. 

En ver t u d ' un procès-verba l de saisie 
immobilière du 24 Juin 1935, hu issier 
J . F avia, tran scr it le 5 Jui ll e t Hl33, \ n. 
291'1 (Alexandri e). 

Ob je t de la vente : un immeuble, ter
ra in et constru c tions, situé à Alexancl rif' . 
ru e de la Gare du Caire, No. 9, k ism El 
Attarine, Gouvernora t d'Alexand rie 
chiakh e t de Sesbi, portant le No. 83 du 
Rôle de l'Imposition Mu ni cipale, volu
m e No. 1, garida No. 87, année 1932, au 
nom de la débi tri ce. Le terrain est d'une 
su per fi cie de 348 p .c., su r lesquels se 
trouve élevée un e maison de rapport 
composée, au rez-de-chau ssée, d'un pe
tit magasin formé d'une chambre et 
d' un grand magasin formé de plusieurs 
cham bres, et de trois étages s upér i eu ~s: 
Le tout es t limi té: Nord, par la rue S1d1 
Abdel Razek où se trou ve la porte d'en
trée de l' immeuble portan t le No. 2 tan
zim; Su d, par la propriété de Moustafa 
Ba hgat; Es t, par u n terrain vague; Ou-
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est, par la rue de la Gare du Caire où il 
y a les portes des magasins portant le 
No. 9 tanzim. 

D'après le procès-verbal de saisie sus
mentionné la porte d'entrée du dit im
meuble porte également les Nos. 84/83 
(en arabe et peints en vert) de la Muni
cipalité et le No. 675 (en européen et 
peint en rouge). 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
252-A-882 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Youssef Mohamed 
Chaala El Saghir, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Kom El Tarfaya, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra). 

Et contre le Sieur Mahmoud Moha
med Chaala, propriétaire, sujet égyp
tien, domicilié à Kom El Tarfaya (Bébé
ra), tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 4 et 5 Juin 1933, huis
sier S. Charaf, transcrit le 25 Juin 1935, 
No. 1890 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
i:? feddans, 20 kirats et 1 sahme de 

terrains cultivables situés jadis au vil
lage de Kafr Sélim et dépendant actuel
lement, d 'après le procès-verbal de sai
sie, du village de Companiet Aboukir, 
distric t de Kafr El Dawar (Béhéra), au 
hod Déféchou, fasl awal No. 3, parcelle 
No. 239. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

I\'lise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
259-A-389 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Emile Bocti, fils 

d'Alexandre, petit-fils de Michel, com
merçant, administré persan, domicilié 
au Caire, Choubrah, rue Guéziret Ba
dran No. 49. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Nabiha Tolba Saad, fille de Tolba 
Saad, petite-fille d'Ibrahim Saad, savoir: 

i.) Le Sieur Ahmed Mohamed Moha
med Hassan, fils de Mohamed Hassan, 
petit-fils de Mohamed Hassan, son fils. 

2. ) Les Hoirs de feu la Dame Romana 
Hamada Ahmed Saad, mère de la Dame 
Nabiha Tolba Saad, décédée après elle, 
savoir: 

a) Ibrahim Tolba Saad, 
b) Ab del Rahman Tolba Saad, 
c) Ahmed Tolba Saad, 
d) Sara Tolba Saad, épouse iVIohamed 

El Cheikh Aly, 
e) Hamida Tolba Saad, épouse Bacha 

Saad, 
f) Fatma Tolba Saad, épouse El Ba

draoui Mohamed A wad. 
Ces six derniers enfants de Tolba 

Ibrahim Ahmed Saad, fil s d 'Ibrahim 
Ahmed Saad. 
. ~.ous propriétaires, égyptiens, domi

Cihes à Méhallet Roh, Markaz Tantah 
(Gharbieh), sauf la Dame Fatma Tolba 
Saad, domiciliée avec son époux El Ba
draoui Mohamed Awad à Mit Yazid, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Markaz El Santa (Gharbieh) et Ahmed 
Tolba Saad, avocat à Tantah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Juillet 1928, huissier Heffès, trans
crit le 26 Juillet 1928, sub No. 2046. 

Objet de la vente: 2 feddans de ter
rains sis à Méhallet Roh (Tanta, Gar
bieh), au hod El Minia No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
228-A-375 W. Boctl, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) La Dame Camille Aboul Afia, fille 

de feu Raphaël Balassiano, épouse de 
Me Isaac Aboul Afia. 

2.) Me Isaac Aboul Afia, pris pou1 
l'assistance maritale de son épouse pré
nommée. 

Tous deux propriétaires, sujets fran
çais, domiciliés à Alexandrie, No. 30 
boulevard Sultan Hussein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Octobre 1932, huis
sier A. Castronakis, transcrit le 25 Oc
tobre 1932, sub No. 5743 (Alexandrie). 

Objet de la vente: 
Une quote-part indivise de 10/100 soit 

le 1/10 par indivis dans les immeubles 
suivants, tous situés à Alexandrie: 

A. - Un immeuble situé à Alexan
drie, rue de l'Hôpital Grec No. 1, dé
pendant du kism Attarine, chiakhet El 
Missalla, cheikh el bara El Sayed Gou
da, portant le No. 272 du rôle de l'impo
sition municipale, garida No. 73, folio 2, 
comprenant un terrain de la superficie 
de 1119 p.c., avec les constructions cou
vrant une superficie de 490 m2 envi
ron du dit terrain et consistant en une 
maison de rapport composée d'un rez
de-chaussée et de trois étages supé
rieurs, formant en tout plusieurs ma
gasins et sept appartements, et de huit 
chambres à la terrasse, pour la lessive, 
le restant du terrain é tant à usage de 
passage privé. Le tout est limité: Nord, 
sur une long. de 28 m. 54 cm. par un 
passage privé le séparant de la Commu
nauté Israélite; Sud, sur une long. de 
29 m. 60 cm., par la rue de l'Hôpital 
Grec ; Est, sur une long. de 23 m. 68 
cm. par la propriété de Abdel Basset 
Heddaya; Oues t, sur une long. de 19 m. 
80 cm. par la rue Nébi Daniel. 

B. - Un immeuble situé à Alexan
drie boulevard Sultan Hussein No. 7, 
fais~nt angle avec la rue Amin Pacha 
Fikri, dépendant du kism Attarine, chia
khet El Missalla, chef des rues El Sayed 
Gouda, portant le No. 485 ~u rôle de 
l'imposition municipale, ganda No. 87, 
folio No. 3, comprenant un terrain de la 
superficie de 1008 p.c. ave~ ~es construc
tions couvrant une superficie de 501 m2 
environ du dit terrain et consistant en 
une maison de rapport composée d'un 
rez-de-chaussée et de trois étages supé
rieurs formant en tout 8 appartem ents 
et 2 magasins et de 8 chambres à la ter
rasse, pour la lessive, le restant du ter-

rain étant à usage de passage privé. Le 
tout limité: Nord, sur une long. de 19 
m. par le passage privé le séparant de 
l'immeuble précédent (rue Amin Pacha 
Fikri); Sud, sur une long. de 18 m. 85 
cm. par le boulevard Sultan Hussein; 
Est, sur une long. de 30 m. 10 cm. par 
1?: rue Amin Pa~ha Fikri; Ouest, par 
!Immeuble propnété de Cheikh Ahmed 
Salem, sur une long. de 30 m. iO cm. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
262-A-392 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hemeida Ah

med El Cherbini El Badaoui, savoir: 
1.) Dame Hilala Hamed Abou Ahmed, 

sa veuve. 
2.) Ahmed, pris tant en son nom per

sonnel qu'en sa qualité de tuteur de sa 
nièce mineure Fathia, fille et héritière 
de feu Abdel Hamid Hamed Abou Ah
med, lequel de son vivant était fils et 
héritier du dit défunt. 

3.) Ibrahim. 4.) Aly. 
5.) Zakia, épouse de Hemeda Basta

wissi. 
6.) Mariam, épouse Aboul Méguid El 

Bastawissi. 
7.) Naguia. 
Ces six derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
8.) La dite mineure Fathia, fille d'Ab

del Hamid Hamed Abou Ahmed, pour le 
cas où elle serait devenue majeure. 

Les sept premiers pris aussi en leur 
qualité d 'héritiers du dit feu Abdel Ha
mid Hamed Abou Ahmed. 

B. - Les Hoirs de feu Tolkhan He
meida Ahmed, de son vivant héritier de 
son père le susdit feu Hemeda Ahmed 
El Cherbini El Badaoui, savoir: 

9.) Om Mohamed Ibrahim El Souki, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses filles mineu
res Zakia et Om El Elou. 

10.) Zakia. 11.) Om El Elou. 
Ces deux dernières pour le cas où elles 

seraient devenues majeures. 
12.) Abdel Aziz. 13.) I-Iosna. 
Les quatre derniers enfants du dit feu 

Tolkhan Hemeda Ahmed. 
C. - Les Hoirs de feu Mohamed He· 

meda Ahmed El Cherbini, de son vivant 
héritier de son père feu Hemeida Ahmed 
El Cherbini El Badaoui, savoir: 

14.) Amna, fille de Bassiouni, de feu 
Hammad, sa veuve, prise tant en son 
nom personnel qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec lui, les nommés Ibra
him, Mariam, Rafia et Zahia. 

15.) Ibrahim. 16.) Mariam. 17.) Rafia. 
18.) Zahia. 
Ces quatre derniers pour l e cas où ils 

seraient devenm majeurs. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domieiliés à Ezbet ~emeida 
El Cherbini, dépendant de Anamoun, 
dis trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dam es: 
1.) Bastawissi Ahm~d ;El Cherbif?-i .. 
2.) Hemeida BastawiSSI El Cherb1m. 
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3.) Alia Abdel Fattah El Cherbini. 
4.) ~abrouka Abdel Fattah El Cher

bini. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Ezbet Hemeida, dépendant d'Aria
moun, district de Kafr El Cheikh (G har
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Juillet 1935, huissier 
V. Giusti, transcrit le 25 Juillet 1935, No. 
3075 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
15 feddans de terrains cultivables si

tués au village d'El Ariamoun, district 
de Kafr El Cheikh, Moudirieh de Ghar
bieh, divisés comme suit: 

1.) Au hod Om El Hachiche No. 20: 
12 feddans. 

2. ) Au hod E1 Kherche dénommé ac
tuellement hod Om El Hachiche No. 20: 
3 feddans. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les fra is. 
Alexandrie, le 26 ~ars 1937. 

Pour la r equérante, 
256-A-386 Adolphe Romano, avocat. 

Hate: Mercredi 5 ~ai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Zacharia Arafa, fils 
d 'Ibrahim, de Arafa, sujet égyptien, do
micilié à Alexandrie, chareh El Nil, 
dans la ruelle El ~azarik No. 9 (Kar
mouz ). 

Et contre les Hoirs de feu Rezka, fille 
d'El Sayed, d 'Ahmed Saraya, savoir: 

1.) Soliman Hassan Aly El Masri, pris 
également comme tuteur de ses frères 
mineurs et cohéritiers Ahmed, Abbas et 
Hamido. 

2. ) Doria. 3. ) Ahmed. 4.) Abbas. 
5. ) Hamido. 
Ces trois derniers pour le cas où ils 

seraient devenus maj eurs. 
Tou s enfants de la dite défunte et de 

Hassan Aly El Masri, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Alexandrie, 
quartier Paolino, à Moharrem-Bey, dans 
leur propriété située dans une petite 
ruelle sans nom, prenant de la rue Kas
sem Amine, entre les Nos. 51 et 53 tan
zim. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Juin 1936, huissier U. 
Donadio, transcrit le 20 Juin 1936 No. 
2372 Alexandrie. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, situé à Alexan
drie, quartier ~oharrem-Bey, entre la 
rue Erfan Pacha et le canal Mahmou
dieh, contigu à l'immeuble portant le 
No. 51 de la rue Kassem Amine, dépen
dant du kism de ~oharrem-Bey, chia
khet Moharrem-Bey Kibli, portant le 
No. 1181 du rôle de l'imposition ~uni
cipale, garida No. 181, volume 6, année 
1931, au nom de ~ohamed Ibrahim et 
Dame Khadra Sid Ahmed. Le terrain 
est d'une superficie de 148 pics carrés 
et 62/100, formant la parcelle «B» du lot 
No. 78 du plan de lotissement des ter
rains de la dite localité qui apparte
naien t aux Sieurs Drossos e t Protopa
pas, dont un exemplaire es t annexé à 
l'acte passé au Bureau des Actes Nota-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

riés du Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 
17 Juillet 1917, No. 1715, et les cons
tructions couvrant une superficie de 60 
m2 consistant en un rez-de-chaussée 
formé d'une petite cour e t de quatre 
chambres et accessoires. 

Le tout limité: au Nord, par le lot No. 
76 vendu à Moallem Mohamed Hamido; 
au Sud, par une ruelle mitoyenne de 2 
m. de largeur; à l'Est, par la parcelle 
«C» vendue à Khalil Ibrahim Achri; à 
l'Ouest, par la parcelle «A» occupée par 
~ohamed Soliman Mobayed. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
261-A-391 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Dames: 
1.) Princesse Stéfan ie Françoise Browd 

Dolgorouky. 
2.) Princesse Paol;a ou Pauline Mar

guerite Cumbo, veuve du Prince Léoni
de Nicolaevitch Wiazemsky. 

3.) Princesse Lydia Thérèse Obolens
ky, épouse du Prince Alexandre Obo
lensky. 

Toutes troi s propriétaires, suj ettes 
russes, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Août 1932, huissier 
Max HeJfès, transcrit le 16 Septembre 
1932, sub NO. 4984 (Alexandrie). 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis à Alexandrie, 
actuellement aménagé en un hôtel dit 
«Hôtel Claridge », rue Fouad 1er, dé
nommée autr.efois rue Porte Rosette, 
plaque No. 35, immeuble No. 379 et pl us 
exactement à l'intersection de la dite 
rue et de la rue Mariette Pacha, section 
El Attarine, chiakhet Khaled, gari da No. 
181, section 2me. 

Le terrain a une superficie de 1795 m2 
et 9/10 dont 14,30 m2 environ sont cou
verts par les constructions d u bâtiment 
principal et 365 m2 et 9/10 couverts par 
un h all vitré élevé sur caves de simple 
rez-de-chaussée. 

Le bâtiment principal, élevé partie sur 
caves et partie sur terre pleine, est com
posé d'un rez-de-chaussée, de trois éta
ges et d'un 4me étage partiel. 

Il est distribué comme suit: 
Sou s-sol: cuis ines, offices, salle des 

gens et caves. 
Rez-de-chau ssée : un local commercial 

(indépendant de l'hôtel), ves tibule, hall, 
salons, bureaux, bar américain, W.C., 
2 grandes salles à manger, offices. 

1er étage: 15 chambres, 7 loges pour 
personnel, 9 salles de bain, 2 W.C., 
office et dépôt. 

2me et 3me étages: 34 chambres, 1 
petite chambre et 2 dépô ts, 16 salles de 
bain, 4 \V.C. et 1 office. 

4.me étage : 13 chambres, 1 petite 
chambre, 2 salles de bain, bar améri
cain, roof garden, cuisine, office, vestiai
re, 4. W.C., toilette, magasin, buanderie, 
lingerie. 

(La plupart des chambres de ce 4.me 
é tage ne comprennent pas d'eau cou
rante). 
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Le tout limité: Nord, par un passage 
commun avec ~. Gohar sur 37 m. 80; 
Est, par la rue ~ariette Pacha sur 4.8 m. 
45; Sud, sur 37 m. 50 par la rue Fouad 
1er; Oues t, sur !18 m. par la propriété ex
Franco. 

Mise à prix: L.E. 19000 outre les fruis 
taxés. 

Alexandrie, le 26 Mars 1937. 
Pour le requérant, 

264-A-394 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonym e, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Deir Abclel 
Hamid El Masri, savoir : 

1.) Mariouma Saad El Masri, sa veu
ve, prise également en sa qua liLé de Lu
triee de ses enfants min eurs Abel el \V a
nis e t Nabaouia. 

2 .) Abdel \iVani s . 3. ) :.\abaoui a. 
Ces deux pour le cas où il s seraient 

devenus maj eurs. 
4. ) Rach ecl. 5.) Mohamed. 6.) Rachida. 
7. ) Makboula ou Ekbal. 
Ces six derniers enfants du dit dé

funt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés la 6me à Ezbet El Gamah, dépen
dant de Kafla e t les autres à El Kataket 
dépendant d 'Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l 'un elu 8 Juin Hl35, 
huissier J ean Klun, tran scrit le 22 J uin 
1935, No. 1864 (Béhéra), e t l' autre elu 20 
Août 1935, huissier A. Knips, transcrit 
le 11 Septembre 1935, No. 21161 (Béh(;ra). 

Objet de la vente: 28 fedclan s, H ki
rats et 16 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Kafla, district cl 'AIJou 
Hommos (Béhéra), divi sés comme su it: 

1.) Au hocl Batn El Dib. 
22 fecldans, 20 kirats et 8 sahmes. 
2.) Au hod E l Laban. 
1 feddan, 16 kirats et 12 sahmcs. 
3.) Au hod El I-Iusscnieh wal Deris

sieh, connu sous le nom de hocl Ein Car
dena. 

4 feddans, J kirat et 20 sahmes incli
vis dans 8 feddan s, 3 kirats ct 16 sa ll
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
258-A-388 Adolphe Romano, avocat. 

Date: lVIercredi 5 IVIai 1937. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège il 
Alex an dri e. 

Contre les Hoirs de feu Abdel llalim 
Aly Battah, savoir: 

1.) Eicha Hassan Battah, sa mère. 
2.) Marmar, fill e de Youssef El Gara

daoui, sa veuve, prise tant personnelle
ment que comme tutrice de ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec lui, 
savoir: a) Naima, b) Aly, c) llanem, cl ) 
Eicha ct e) Hendaoui. 

3.) Naima Abdel Halim Aly Battah. 
4.) Aly Abdel Halim Aly Battah. 
5.) Hanem Abdel Halim Aly Battah. 
6.) Eicha Abdel Ilalim Aly Battah. 
7.) Hendaoui Abdel I-Ialim Aly Battah. 
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ces 5 pour le cas où ils seraient de-
venus maJeUr~; . . .. 

Tous proprietaires, égyptiens, domici-
liés à Ezbet Battah, district de Dessouk 
(Gharbieh). . . 

En vertu d'un proc~s-verbal de ~a1::ne 
immobilière du 2? Jmllet 19~5, hmss1er 
A. Knips, transcrit le 10 Aout 1935, No. 
S227 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
14 feddans, 2 kirats et 22 sahmes à 

prendre par indivis dans 2_1 fe~da_ns, 7 
kirats eL 8 sahmes de terrams s1s a Ez
bet Battah, Marka~ Dessouk (Gharbieh), 
divisés comme smt: 

1.) 1 feddan, 13 kir<3:ts et 4 sahm~s au 
hocl Barabit No. 1, kism awal, faisant 
partie de la parcelle No. 6. 

2.) 2 feddans, 9 kirats e~ 12 sahm~s au 
même hod, kism awal, faisant partie de 
la parcelle Nos. 4 et 7. 

3. ) 1 feddan et 9 kirats au même hod, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. iL 

4. ) 3 feddans, 14 kirats et 8 sahm~s 
au même hod, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 21. 

5.) 1 feddan_, 23 kirats et 4 sahmes au 
mème hod, lusm awal, parcelle No. 28. 

6.) 1 feddan et 8 kirats au même lwd, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 32. 

7. ) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
hocl' El Barabit No. 1, kism tani, faisant 
partie des parcelles Nos. 5 et 6. 

8.) 2 feddans, 7 kirats et 12 sahmes au 
même hod, kism tani, fa isant partie de 
la parcelle No. 6. 

9. ) 1 feddan au hod Battah No. 2, kism 
awa !, parcelle No. 14. 

W.) 2 feddan s, 21 kirats et 8 sahmes 
au hod Battah No. 2, kism tani, parcelle 
No. 7. 

i l.) 1 feddan et 16 kirats au même 
hoù, kism tani, faisant partie des parcel
les Nos. 14 et 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L .. E. 270 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
260-A-390 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Cai re. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Mouafi El Harti, sa voir, ses enfants: 

1.) Abdel Ghani, pris également en sa 
qualité de tuteur de ses frères et sœur 
mineurs Mohamed Imam, Chennaoui, 
Fatma et Abdel Raouf. 

2. ) Mohamed. 
3.) Om El Agha, épouse Ibrahim Ab

del Raouf. 
4.) Rahma, épouse Mouafi ou Morsi 

ou .Moghazi Abdou. 
fi .) Zeinab, épouse Mohamed Abdou. 
6. ) Sayeda, veuve Mohamed El Katt. 
7. ) Abdalla. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domi ciliés à Kafr El Gazayer, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
i.) Abdel Fattah Nasr Ahmed El Kott. 
2.) Mohamed El Gohari El Zoheiri. 

h 
3.) Zannouba, fille de Mohamed Mo

amed El Ghoul. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous trois propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Kafr Gazayer, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Juillet 1935, huissier 
A. Knips, transcrit le 29 Juillet 1935 No. 
3106 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

15 feddans, 4 kirats et 9 sahmes de 
terrains situés au village de Kafr El Ga
zayer, district de Dessouk, Moudirieh 
de Gharbieh, distribués comme suit: 

1.) 6 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod El Hicha No. 5, parcelle No. 8 
(anciennement 6 feddans et 20 kirats). 

2.) 8 feddans, 11 kirats et 21 sahmes 
au hod El Kom No. 6, parcelle No. 1. 

2me lot. 
8 feddans, 2 kirats et 22 sahmes de 

terrains situés au village de El Baka
touche, district de Dessouk, M?udirieh 
de Gharbieh, au hod El \Vastam No. 12, 
parcelles Nos. 3 et 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L . .E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour le requérant, 
265-A-395 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Société mixte de 

commer ce Galanti Cousins & Cie., ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
souk. 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) Freig Abdel Azi~ Ham ed. . 
2.) Radi Abdel Az1z Hamed, p_ns _en 

sa qualité de cura teur de . son frere m~ 
terdit Mohamed Abdel AzlZ, de Essaom 
Hamed. 

Tous propriétaires, égyptien s, domi
ciliés à Chabas Emeir (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1935, huissier 
J ean Klun, transcrit le 1er Juin 1935, 
No. 2351 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

19 feddan s et 11 kirats de terrains sis 
au village de Chabas Emeir, district de 
Dessouk (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

A. - 8 feddans et 17 kirats appartP
nant à Freig Abdel Aziz I-Iamed, décrits 
comme suit. 

1.) 2 feddan s et 21 kira ts au hod El 
Kachache No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan et 6 kira ts a l! hod El 
Chiyakha, kism awal, No. 9, faisant par
tie de la parcelle No. 9. 

3.) 2 feddans au hod El Chiyakha, 
kism tani No. 9, faisant partie des par
celles Nos. 2, 3 et 4. 

4.) 18 kirats et 12 sah~es au ho_d El 
Ramla, kism tani No. 8, fa1 sant partie de 
la parcelle No. 2. 

5.) 15 kirats et 4 sahmes au hod Aboul 
Guiyaf No·. 11, fai sant partie de la par
celle No. 19. 

6.) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Boueicha No. 12, parcelle No. 29 
et partie de la parcelle No. 30. 
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B. - 10 feddans et 18 kirats appar
tenant à Mohamed Abdel Aziz Hamed, 
divisés comme suit: 

1.) 5 feddans, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod El Chiakha, kism awal No. 9, 
faisant partie des parcelles Nos. 5 et 9. 

2.) 2 feddans et 21 kirats au hod El 
Kachache No. 10, faisant partie des par
celles Nos. 3, 4, 5 et 6. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 14 sahmes au 
hod El Chiyakha, kism tani No. 9, par
celle No. 13. 

4.) 19 kirats au hod El Chiyakha, 
kism tani No. 9, faisant partie de la par
celle No. 19. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 935 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la r equérante, 
267-A-397 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Chaaban El Sayed 1-Ia
bib, propriétaire, égyptien, fon ctionnai
re à l'Administra Li on des Douanes à 
Alexandrie (kism 9) et y domicilié à Kafr 
E l Achri, kism Minet El Bassal, ruelle 
Antaki No. 3, débiteur principal. 

Et contre le Sieur Ahmed Hassan Hus
sein, connu sou s le nom de El Ac houah 
El Haggar, propri é taire, égyp tien, domi
cilié à Alexandrie, rue Paolino No. 73, 
tiers détente ur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 23 Juillet 1933, huissier 
V. Giusti, transcrit le 10 Août 1935, No. 
3383 (Alexandri e). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de Lerrain à bâtir de la 

superficie de 201 p.c. e t 70/100, sise à 
Alexandrie, quartier Moharrem-Bey, en
tre la rue Erfan Pacha c t le canal Mah
m oudieh, avec la construction en bois, 
enduite a u mortier, y élevée s ur une su
perficie de 113 m2 23 cm2 d portant le 
No. 71 de la rue Paolino. 

Cette parcelle forme le lot« C » du lot 
No. 50 du plan de lotissement de la pro
prié té de The Land Bank of Egypt, dres
sé par Mr. R athle, ingénieur, et limitée: 
Nord, par les lots «A» et « B » du dit 
lot No. 50, sur une long. tota le de 16 m. 
90 cm. occupé par la Dame Khadiga 
Abdel Latif e t Soliman El Samm ak; Sud, 
par le lot « D » du dit lot No. 50, sur 
une long. de 16 m. 90 cm. occupé par la 
Dame Adila El Sayeda, actuellement Ah
med El Achwah; Est, par le lot No. 51 
du dit plan de lotissement sur une long. 
de 6 m. 70, vendu à Mohamcd Youssef 
El Chérif, ac tuellement propriété Helmy 
Zaghloul; Ouest, par la ru e Paolino de 
10 m. de la rgeur, sur une long-. de 6 m. 
70, où se trouve la porte d' entrée. 

Mise à prix: L.E. 100 outre le:; fr ais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour la r equérante, 
253-A-383 Adolphe Romano, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIPIQUR 
R. A. SAMMAN 

5. 158 !nhou ry 134 rua fonad !er) Téliphone: 69189 
ALEXANDRIE 
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Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t siègt au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Awad Taho un, 
savoir: 

1.) Rokaia, fill e Sid Ahmed Soliman, 
sa veuve, prise égalem ent comme héri
tière de sa fille feu Tafida Awad Ta
houn, elle-même de son vivant héritière 
de son père le dit défunt. 

2.) Mohamed Awad Tahoun. 
3.) Sid Ahmed Awad Tahoun. 
~-) Khadiga, épouse Metoualli Che-

bata. 
5.) Ab del Meguid A w ad Tahoun. 
6.) Abdel Azim Awad Tahoun. 
7.) Abdel Aziz Awad Tahoun. 
Ces six enfants dudit défunt. 
8.) Waguida Bent Aly Kabil, autre 

veuve dudit défunt, prise également 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
issus de son mariage avec lui, les nom
més: a) Fathi, b) Hosni, c) Safia, d) Ra
fia et e) Aziza. 

9.) Abdel Salam, fil s de Atalla Ta
houn, veuf et héritier de feu Tafida 
Awad Tahoun préqualifiée, pris égale
ment comme tuteur de ses enfants mi
neurs issus de son mariage avec sa dite 
épouse, les nommés : a) Abdel Aziz, b) 
Salah, c) Abdel Azim et d) Sania. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les lJ. premiers e t le 9me à Tafah
na El Azab, l\Iarkaz Zifta (Gharbieh), les 
5me et 8me au Caire, kism Darb El Ah
mar, atfet El Aghawate No. i, le 6me à 
Mansourah, quartier Bahr El Saghir, 
chareh El Mehkema El Kolia, immeu
ble Haidar El Chikhani, 3me étage, et 
le 7me, à Deyrout Kibli, Meawen de po
lice du Markaz Dcyrout (Assiout). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du i3 Avril 
1935, huissier Simon Hassan , transcrit 
le 2 Mai i935 No. i902 (Gharbieh ), et 
l'autre du i7 Juin 1935, huissier E. Do
nadia, transcrit le 2 Juillet 1935 No. 
V78 (Gharbieh). 

Objet de I1a vente: 
48 feddan s, i2 kirats et 8 sahmes de 

terrain s, réduits par suite de la distrac
tion spécifiée ci-après pour cause d'u
tilité publique à 48 feddans, 11 kirats et 
1 sahme, sis au village de Tafahna El 
Azab, dis tri ct de Zifta (Gharbieh), dis
tribués comme suit : 

1.) Au hod El Beida. 
1 feddan, i6 kira ts et 4 sahmes. 
2.) Au hod El Béhéra. 
6 feddan s, iO ki ra ls et i2 sahmes ré

dlJ.i~s par s_uite de la distraction pour 
utrhté publique de i kirat et 7 sahmes 
à 6 feddans, 9 kirats et 5 sahmes. 

3.) Au hod Om Abdel Ghaffar. 
23 .kirats 0t 14 sahmes . 
4.) Au hod El Kotne. 
5 kirats et 4 sahmes. 
5.) Au hod Berket Ghachme. 
1 fedd an, i8 kira ts et 16 sahmes en 

deux parcell es : 
La ire de i feddan, 15 kirats et i6 

sahmes. 
La 2me de 3 kirats. 
6.) Au hod El Khers. 
1 feddan, 15 kira ts et 4 sahmes. 
7.) Au hod El Hagar. 
1 feddan et 2i kirats. 
8.) Au hod El Serou. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 feddan s, i2 kirats et 20 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 3 feddans et 20 sahmes . 
La 2me de 12 kirats. 
9.) Au hod Kathet El Agami. 
2 feddans, i8 kirats et 8 sahmes. 
10.) Au hod Abou Lebsana. 
4 feddans, 4 kirats et 12 sahmes. 
11.) Au hod El Negara. 
i2 kirats . 
i2.) Au hod El Mamlouk. 
3 feddans, 11 kirats et 8 sahmes. 
13.) Au hod Kathet El Attar. 
2 feddans, 2i kirats et i8 sahmes. 
14.) Au hod El Guénéna. 
i feddan, 2 kirats et 20 sahmes. 
i5.) Au hod El One. 
2 feddans, i5 kirats et 14 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 2 feddans, 3 kirats et 14 

sahmes. 
La 2me de i2 .kirats . 
16.) Au hod El Deboura. 
2 feddans, 20 kirats e t 16 sahmes. 
17.) Au hod El Guezira El Wastania. 
3 feddan s et 11 kirats. 
18.) Au hod El Guezireh El Mosta-

guedda. 
1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes. 
19.) Au hod Dayer El Nahia. 
i feddan , 22 kirats et 20 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de i feddan, 1 kirat et 20 sah-

mes. 
La 2me de i9 kirats . 
La 3me de 2 kirats . 
20.) Au hod El Gorn. 
3 feddans e t 10 kirats en deux parcel-

les: 
La ire de i feddan et 22 kirats. 
La 2me de 1 feddan e t i2 kirats. 
La désignation qui précède est celle in

diquée dans un état d'arpentage signé 
par les cheikhs e t omdehs du village de 
Tafahna El Azab, le 29 Juin 1903; mais 
d'après les titres de propriété les ter
rains hypothéqués se répartissaient au
paravant entre les hods suivants: El De
b~ra, El f?orn e wr,l Dahr, Dayer El Na
hia, El Z1mmara El f(abira, Abou Leb
sana, El Béhéra, El Mamlou.k, El Ma
rouk, El Hassaba, El Saghira. El Kham
sa El ~ssaba El Kébira wel Negara, 
Kassab1 El Guemal, El Serou El W es t 
Arid, El Nakoua, Houa, El Ghokafia, El 
Gorne, El Tahtani, El Guezira El Was
tania, El Hedada. El Zemmera K eteet 
Sidi Abdalla, Keteet Mahrouk, ' K eteet 
Ta~ tah, Ketee t El Agami, K etee t El 
Kh1rs, K etee t El Chokafia e t El One. 

Ensemble: 
8 kirats dans i tabout construit sur le 

canal El Sahel au hod El Khars en 
dehors des bien s ci-dessus décrits.' 

6 kira ts dan s i tabout construit sur le 
canal El Sahel, au hod El Khars en de
hors des biens ci-dessus décrit~ . 

3 kirats dans i sakieh à puisard, à 2 
tours, au hod El Negara, en dehors des 
biens ci-dessus décrits. 

D'après un é ta t dressé par le Survey 
Department en date du 27 Avril 1936 
les biens ci-dessus décrits, sis à Tafah~ 
na El Azab, di s trict de ;l;ifta (Gharbieh) 
sont actuellement désignés comme suit~ 

1.) i feddan, 16 kirats et 4 sahmes au 
hod El Béda No. 1, partie de la parcelle 
du No. 27. 
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2.) 6 feddans, 9 kirats et 5 sahmes, 
parcelle No. 26, au hod El Béhéra Ne. 2. 

3.) 23 kirats et 14 sahmes de la par
celle No. iO, au hod Om Abdel Ghaffar 
No. 4. 

4.) 5 kirats et 4 sahmes de la parcelle 
No. 22, a u hod El Koth No. 5. 

5.) 1 feddan, i8 kirats et i6 sahmes 
des Nos. 4 et 10, au hod Bir Khet Acham 
No. 8. 

6.) i feddan, 15 kirats et 4 sahmes au 
hod El Khers No. 9, du No. 3. 

7.) i feddan et 21 kirats de la parcelle 
No. 24, au hod El Hagar No. 10. 

8.) i2 kirats de la parcelle No. 9, au 
hod El Serou No. 11. 

9.) 3 feddans et 20 sahmes de la par
celle No. 22, au hod El Serou No. ii. 

iO.) 2 feddans, i8 kirats et 8 sahmes, 
de la parcelle No. 3, au hod Koutaat El 
Agam No. i2. 

11.) 4 feddans, 4 kira ts et i2 sahmes 
de la parcelle No. 3 au hod Abou Lisan 
No. 13. 

i2.) i2 kira ts de la parcelle No. 12, au 
hod El Nigara No. 14. 

13.) 3 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 
de la parcelle No. 45, au hod El Mam
louk No. 17. 

H.) 2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
de la parcelle No. 16, au hod Koutaat El 
Attar No. 18. 

15.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes de 
la parcelle No. 10, au hod El Guinena 
No. 19. 

16.) 2 feddans, 3 kirats et 14 sahmes 
de la parcelle No. 67, au hod El Ona 
No. 20. 

17.) 12 kira ts de la parcelle No. 78, au 
dit hod No. 20. 

i8. ) 2 feddans, 20 kira ts e t 16 sahmes 
de la parcelle No. 38, au hod El Dab
boura No. 21. 

i9.) 3 feddans et 11 kira ts, parcelle No. 
19, au hod El Guezira El W as lan ia 
No. 22. 

20.) 1 feddan, 2 kirats e t 20 sahmes, 
parcelle No. 47 e t du No. 46, au ho cl El 
Guezira El Mostaguedda No. 2'L 

21.) 1 feddan e t 12 kira ts de la parcelle 
No. 37, au hod El Gorn No. 16. 

22.) i fedda n e t 22 kirats des parcel les 
Nos. 20, 2i e t 23, a u hod El Gorn No. 16. 

23.) i feddan, 1 kirat et 20 sahmes de 
la parcelle No. 23, au hod Dayer El ri~t
hia No. 7. 

24.) 19 kira ts de la parcelle No. 27, au 
dit hod No. 7. 

25.) 2 kirats de la parcelle No. 26, au 
hod Dayer El Nahia No. 7. 

Ensemble: 40 arbres d'acacias ct 3 Id
rats dan s une locomobil e de la force de 
8 H.P., ins ta llée sur le Nil, au hod El 
Guéz ira El Mos tag uedda, en commun 
avec Atalla Tahoun et au tres, en dehors 
des biens ci-dessus décrits et 8 ki mls 
dans un tabout sur le canal El Sahel, au 
hod El Khirs, en commun avec Atalla 
Tahoun, en dehors des biens ci-dessus 
décrits e t 6 kirats dans un tabout sur 
le canal El Sahel, au hod El Khirs, en 
commun avec Atalla Tahoun, en dehors 
des biens ci-dessus décrits, e t 18 l<irats 
dans un tabout sur le canal El Sahel, au 
hod Abou Lisan, en commun avec Atal
la Tahoun, en dehors des biens ci-des
sus décrits, et 3 kirats dans une saldeh 
à godets, au hod El Negara, en commun 
avec Atalla Tahoun, en dehors des biens 
ci-dessus décrits. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
cl€s Charges . 

Mise à prix: L.E. 3120 outre les frais . 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour le requérant, 
266-r\.-396 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: :\Iercredi 5 Mai 1937. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Al exandrie. 

Contre: 
_-\_ - Les Hoirs de feu Hussein Sid 

Ahmed Charkaoui, savoir: 
1.) Mohamed. 2.) Ibrahim. 
3.) Bassiouni. 
4. ) Hamida, épou se lVIohamed Hassan. 
3. ) Amman, épouse I-Iamed Sid Ahmed 

Kl1alifa. 
G.) Zarifa ou Tarifa, épouse Freig Hus

sein. 
Ces six enfants du dit défunt. 
'ï. ) 'l'afida Abdel H.ahman Aboul Na

dar, sa veuve, pri se également en sa qua
lité ete tU triee de ses filles mineures, is
sues de son mariage avec le dit défunt, 
Je::; nommées: a ) Asma, b ) Namireh etc) 
Ralïch. 

:-l. ) .\ sma_ 9. ) ~amireh. 10.) Rafieh. 
Ces trois pour Je cas où elles seraient 

de Yen ues maj eures. 
J l. ) Sallouha Hassan Sakr, autre veu

ve du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Fathalla Mo

hnmed El Dakra, savoir: 
12. ) Fatma Abele! Wahab Abou Achour, 

sa veuve, prise également comme tutri
ce de son fils mineur Hamed. 

1:3 .) Ham ed, pour le cas où il serait 
clcYenu maj eur. 

H.) MohamecL 
:t:S. ) Bahia, épou se Mostafa Abou! Na

clar. 
Ces troi s enfants du dit défunt, pris 

aussi en leur qualité d 'héritiers de leur 
tante :\1ariam, fille de Mohamed El Da
kra, ci-après qualifiée. 

C. - Ibrahim Ahmed Ramadan, pris 
en sa qualité d 'héritier de son épouse 
i\Jariam, fille de Mohamed El Dakra. 

Tou s propriétaires, égyptien s, domici
lié" à Kebrit, district de Foua (Ghar
bieh ). 

J<:t. contre les Sieurs et Dames: 
:L ) Assaad Mansour Guergues. 
:2.) Mohamed Khalil El Tor. 
:3.) Abele! Kader Soliman Abou Ta-

hikh. 
!-l Hassan Aly Abou Richa. 
~ - ) Aly Aly Abou Richa. 
b. ) 1-Ianem Fathalla El Dakra. 
7. ) Aziza Fathalla El Dakra. 
8.) Mohamed Aly Guendia, pris en sa 

qualité de tuteur des mineurs Moha
mecl, Seida, Zarifa et Om El Saad, en
fants et héritiers de feu Hassan Hassan 
Guen dia. 
_ _Tous propriétaires, égyptiens, domici

hes à Kebrit, district de Foua (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
E':l vertu de deux procès-verbaux de 

sa1sw immobilière l'un du 4 Juin i935, 
huissier J. Hailperi1, transcrit le 2i Juin 
1935, No. 2648 (Gharbieh), et l'autre du 
10 Juillet i935, huissier S. Charaf, trans
crit le 26 Juillet i935, No. 3087 (Ghar
bieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
15 feddan s et 20 kirats de terrains cul

ti~ables situés au village de Kibrit, dis
tnct de Foua (Gharbieh), divisés conJ:
me suit: 

I. - Biens a-ppartenant en commun 
aux Hoirs Fathalla Mohamed El Dakra 
et à la Dame Mariam Mohamed El Da
kra. 

5 feddans et 20 kirats au hod Berriet 
El Hatab No. 5. 

II. - Biens appartenant exclusive
ment aux Hoirs de Hussein Sid Ahmed 
El Charkaoui. 

10 feddans, divisés ainsi: 
1.) Au hod Berriet El Hattab No. 5: 8 

feddans. 
2.) Au hod El Charki No. 22: 2 fed

dans. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars i937. 

Pour la requérante, 
255-A-385 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai :L937. 
A la requête du Crédit :B'oncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu El Sayecl Aly Ah

med E l Kholi, savoir: 
i. ) Abele! Ghaffa r El Sayed El Kholi, 

pris également comme tuteur de ses ne
veux et nièces mineurs Mohamed, Gou
da, Chafika et Mounira, enfants et héri
tiers de feu Abdel Niéguid El Sayed Aly 
El Kholi ci-après qualifié. 

2. ) Mohamed Fahim, pris également 
comme héritier de sa sœur germaine llo
ela El Sayed Aly El Kholi, ci-après qua
lifiée. 

3. ) Sania ou Samah. 
4. ) Zakia. 5. ) Aly. 6. ) Mohamed. 
7.) Nefissa. 8. ) Abdel Maksud. 
9. ) lVIou stafa_ 10.) Sekina. 
Ces dix enfants du d it défunt, pris 

également comme h ériti ers : a) de leur 
frère El Sayed, de son vivant héritier de 
son père le dit El Sayed Aly Ahmecl BI 
Kholi, et b) en tant que de besoin des 
Dames Aziza Radouan, fille de Moha
med Radouan, et Steita Fayada, fille de 
Aly Fayad, toutes deux de leur vivant 
veuves et héritières du dit défunt. 

ii. ) Dame Fatma, fill e de Sid Ahmed 
Rezk, autre veuve du dit défunt, prise 
également tant comme héritière de sa 
fille Roda El Sayed Aly Ahmed El Kho
li ci-après qualifiée, que comme tutrice 
de ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec son d it époux, les nommés : 
Nour, Waguida, Nazima et Abdalla. 

B. - Hoirs de feu Abele! Halim Mo
h amed Eid, de son vivant héritier des 
Dames Khadiga et Roda, filles de El Sa
yed Aly Ahmed El Kholi, ses épC?uses 
successives, elles-mêmes de leur vivant 
héritières de leur dit père et de leur frè
re El Sayed El Sayed Aly El Kholi, tous 
deux susqualif i•és. sa_vo ir _ ses enfan\ s: 

i2. ) Eid Abdel Hal~m ,Mohamed Eid, 
fils du dit défunt, pns egalement com
me tuteur de sa sœur mineure consan
o-uine Bassima Abele! Halim Mohamed 
Eid celle-ci prise en ses qualités d'héri
tièr~ de son père le dit défunt et de sa 
mère la Dame Roda précitée. 
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13.) I-Iamida Abele! Halim Mohamed 
Eid, épouse Abdel Aziz Abdalla Sakr\ 

Les i2me et i3me pris également en 
leur qualité d'héritiers de leur mère 
Khadiga El Sayed Aly Ahmecl El Kholi 
préqualifiée. · 

C. - Hoirs de feu Abdel Hadi Moha
mec! Eid, de son vivant héritier de sa 
mère feu, Mabro':lka, fill e d 'El Sayed Aly 
Ahmed El Kholi, celle-ci de son vivant 
héritière de son dit père e t de son Jrère 
~~- ?ayed E_I Sayed Al y El Kholi, pré qua
lifies, savoir: 

14.) Radiah, fille de lVIohamcd Daoud 
sa veuve, prise également comme tutri~ 
ce de sa fille mineure Helmia, issue de 
son mariage avec lui. 

15.) Settohom Mohamed Eid. 
16.) Wassifa Mohamed Eid (impropre

ment indiquée par l'appella tif Ba hia) . 
Les deux dernières sœurs du dit dé

funt, prises également comme héritières 
de leur mère feu Mabrouka El Sayed Aly 
El Kholi préqualifiée. 

D. - Les autres h éritiers de feu Ab
del Méguid El Sayed Aly Ahmed El 
Kholi, de son vivant héritier de son 
p ère feu El Sayed Aly Ahmed El Kholi 
et de son frère El Sayed, tous deux sus
qu alifiés, savoir: 

i7.) Hamida, fill e de Moham ed Hassan 
Kheiralla, sa veuve. 

18. ) Zebeida, sa fill e, épouse Soliman 
Nosseir. 

E. - Les Sieurs et Dames : 
19.) Nefissa, fille de Kotb El Soradi, 

veuve ct lléritière de feu Abclel \Vahed 
El Sayed Aly El Kholi, de son vivant hé
ritier de son père feu El Sayecl Aly El 
Kholi et de son frère El Sayed, tous deux 
préqualifiés, pri se également en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs, 
iss us de so n mariage avec son dit époux, 
les nommés : Mohamed, A bel cl Mo ttalcb 
et lVIohamed Karn el. 

20.) Ahmed El Hagari, époux c t lléri
ti er de feu Fatma El Saycd Aly El Kholi, 
de son vivant héritière de son père El 
Sayed Aly Ahmcd El Kholi e t de son 
frère El Sayed. tou s deux préqualifiés, 
pris également en sa qualité de père 
''-'er<:<l ll i la p11i ss<l nen pni C' t·nl'llc sur 
son fil s mimmr Sayed, issu de son m a
riage .av ec la cl ilc dôftmlc_ 

21.) Fatma dite Raghiba, fill e d 'Jbra
llim Hassan Kh eiralla, pri se d 'abord en 
sa qualité de tutri ce de ses frère e t sœur 
mineurs Fahmi e t Mab rouka, puis cl 'hé
l'ili èrA avï'C les (!il s mincur·s: a ) clc l eur 
mère feu Hamida, fill e d 'El Sayed Aly 
Ahmed El Kholi , b ) de leur père Ibra
him Hassan Khcira llah, de son vivant 
héritier de son épou se la d iLo Dame Ha
mida, e t c) de leur frère Ragheb ou Cha
rib de son vivant hériti er de ses père et 
mÙe, les dits Ibrahim Hassan Kheiral
lah et Dame 1-Iamida. 

22.) Fattouma, fille d' Thrahim Abou 
Chaali veuve et lléritièr•0

• ùc Jeu El Sa
yed m' Sayed Al y El Kholi susq ua}ifi_é. 

Tous les susnommés propr1etatres, 
égyptiens, domiciliés la :L3m c à El Ka
clous distri ct de T eh l•::J Baroud, les 
12m~, 14me, 15me e t :L6me à Ezbet Mo
hamed Ismail Eid, les 3me, 18me, 20me 
et 2ime à El Nekeidi, la .Jme à Kher
betta la iOme à Damatiou et les autres 
à Ezbet El Sayed El Kholi, dépendant 
de Nekeidi, district de Kom Hamada 
(Béhéra). 
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Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ibra-

him Khalil El Saoui, qui sont: 
1.) Latifa, fille de Sayed Ahmed Khalil. 
2.) Khadiga, fille de Ahmed Radi. 
3.) Ibrahim. 4.) Chafik. 5.) Anissa. 
6.) Dawlat. 7.) Kawkab. 8.) Anaam. 
9.) Ehsane. 10.) El Saoui. ii.) Aly. 
Les 2 premières veuves et les autres 

enfants du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Ibrahim Khalil, qui sont: 
12.) Fathalla. 13.) Abdel Moneem. 
14.) Fathi. 15.) Atouah. 
16.) Hayat. 17.) Tafida. 
Ces six enfants du dit défunt. 
18.) Mohamed Hassanein Maamoun, 

pris en sa qualité de tuteur des mineurs 
Abdel Rahman, Atteyat et El Sayed, en
fants et héritiers du dit défunt. 

C. - Les Sieurs et Dames: 
19.) Abdel Hamid Aly Degheidi. 
20.) Abdel Ghaffar Aly Degheidi. 
21.) Zeinab Mohamed Khalil. 
22.) Zarifa Bent El Sayed Mehanna, 

veuve et héritière de feu Mohamed Ibra
him Khalil El Saghir. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à El N ekeidi (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Mai 1935, huissier G. 
Altieri, transcrit les 10 Juin 1933, No. 
1731 et 211 Août 1935, No . 2336 (BéM
ra). · 

Objet de la vente: 16 feddans, 12 ki
rats et 20 sahmes de terrains sis au vil
lage de El Nekeidi, district de Kom Ha
mada (Béhéra), anciennement aux hods 
El Sakia, Berak et El Bouhi dit El Rez
ka et El Kamouni et actuellement aux 
hods ci-après, savoir: 

Au hod El Hessa El Baharia. 
10 feddans, 18 kirats et 8 sahmes, en 

trois parcelles: 
La ire de 3 feddans et Hl kirats. 
La 2me de 5 feddans, 1 kirat et 16 

sahmes. 
La 3me de 1 feddan, 21 ldrats et 16 

sahmes. 
Au hod El Hessa El Keblia. 
5 feddans, 18 kirats et 12 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 1 feddan. 
La 2me de 4 feddan s, 18 kirats et 12 

sahmes. 
Ensemble : 
Un tabout sur le canal Abou Diab, au 

hod No. 3, parcelle No. 18. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department e t sans 
sa responsabilité, les biens ci-dessus sont 
d'une contenance de 16 feddan s, 8 kirats 
et 1 sahme sis au village de El Nekedi, 
district de Kom Hamada (Béhéra), sa
voir: 

1. ) 1 feddan. 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El ITessa El Ba.haria No. 2, de 
la ••arcelle . 'o. j2. 

2.) 11 feddans, 23 kirats et 2:1 sahmes 
au même hod No. 2, parcelle No. ill. en 
entier. 

Il ex is te sur cette superficie les habi
tation s de l'ezbeh de El Sayed El Kholi . 

3. ) 3 fcddans, 16 kirats et 22 sahmcs 
au même hod No. 2, parcelle No. 27 en 
sa totalité. 

't. ) 23 kirats et 2 sahmes au hod RI 
Hcssa El Kcblia No. 3, de lu. parcelle 
No. 30. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il dépend de cette superfi cie le quart 
dans la machine existant sur la parcelle. 

5.) 4 feddans, 18 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 3, de la parcelle No. 18. 

Sur cette superficie existe une sakieh. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. . 
Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 26 Mars 1937. 

Pour le requérant, 
263-A-393 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matiD. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Thémistocle Pa

radelli , commerçant, sujet hellène, de
meurant à Alexandrie, 16 place Moha
med Aly et élisant domicile au Caire, 
au cabinet de Mes Pangalo et Comanos, 
avocats près la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed El 
Sayed Chaaban, fils de El Sayed Chaa
ban, propriétaire, sujet local, demeurant 
au village de Kafr Tablouha, Markaz 
Tala (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1936, dénon
cée le 10 Février 1936 et transcrite avec 
sa dénonciation Je 24 Février 1936, sub 
No. 289 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Conformément ~L la 3aisie immobilière 

du N Janvier 1936. 
1er lot. 

11 feddans, 17 kirats et 2 sahmes de 
terres sises au village de Kafr Tablou
ha, Markaz Tala (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

1.) 22 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans 1 feddan et 21 kirats au hod El 
Tawila El Bahari No. 6, parcelle No. 32. 

2.) 2 feddans, 3 kirats et 18 sahmes 
par indivis dans 2 feddans, 15 kirats et 
18 sahmes au hod Aridet El Khabbou 
No. 8, parcelle No. 81. 

3.) ii kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 62. 

4.) 13 kirats et 15 sahmes par indivis 
dan s 16 .kirats et 15 sahmes au hod Ari
da El Baharia No. 9, parcelle No. 46. 

5.) 13 kirats et 17 sahmes au hod Ari
det El Khabbou No. 8, parcelle No. 80. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor tent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
ré se rve. 

2me lot. 
Une maison d'une superficie de 450 

m2, construite en briques cuites et com
posée d'un se ul étage, sise à Kafr Ta
blouh a, au hod Bahari El Balad No. 2, 
paret•ll e No. 17 S. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et compor te avec tous accessoires et dé
pendan ces 3ans aucune excep tion ni 
réserve. 

Conformément au nouvel arpentage. 
irr lot. 

5 fcddan s, 15 kirats et H sahmes de 
terres sises au village de l<afr Tablou
ha, 1\Iarkaz Tala (Ménoufieh), divisés 
comm e suit: 

1. ) 1 feddan el 21 ki rats au hod El 
'l'a w i la El Ba ha ria No. 6, parcelle No. 32. 
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2.) 2 feddan s, 3 kirats et 18 sahmes 
par indivis dans 2 feddan s, 15 kirats et 
18 sahmes au hod Aridet El Khabbou 
No . 8, parcell e No. 81. 

3. ) 11 kirats et 22 sahmes au même 
hod. parcelle No. 82. 

4.j 13 kirats et 15 sahmes à prendre 
par indivis dans 16 kirats et 15 sahmes 
au hod El Arida El Baharia No. 9, par
celle No. 46. 

5. ) 13 kirats et 7 sahmes au hod Aridet 
El I<habbou No. 8, parcelle No. 80. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendan.ces, sans aucune exception ni 
réserve. 

2me lot. 
Une maison d'une superficie de 450 

m2, en b-riques cuites, d'un seul étage, 
sise au village de Kafr Tablouha, Mar
kaz Tala (Ménoufieh), au hod Bahari El 
Balad No. 2, parcelle No . 17 S. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous accessoires et dé
pendances 3ans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Miso à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour ie 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Pangalo et Comanos, 

297-DC-93. Avocats. 

Date: Samed i 1er lVIai 193Î. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce. venant par sui t.e d'absorp
tion aux droits e t actions de la Banque 
d'Orient, soôé~é ano nyme helJ!énique 
ayant siège à Athènes et .succursale au 
C.aire, poursuites et diligences de son 
directeur en cette dernière vi lle le 
Sieur Matsas, y demeurant et pour la
quelle Banque domicile est élu au 
Caire au c-abinet de Mes Pangalo el 
Comanos, avocats à la Cour 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Hamed. fil s â'e Hamed. 
2.) Ismail Hass:anein Ismail Abou 

Chaiba ou Ismail Hussein, fils de Hus
sein Ismail Abou Chaiba. 

Tous deux commerçants, sujets lo
caux demeurant le 1er au vinage de 
Eneibis et le 2me au village de Sefei
ha, Markaz Tahta {Guergua) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1931, dé
noncée le 17 Décembre 1931. trans
crits le 24 Décembre 1931 sub No. ii2i 
(Guergua). 

Objet de la vente: 
1er lot elu Cahier des Chargüs. 
Biens appartenant à Ahmed Uam eô' 
W fedci•ans d 20 s.ahmes de ten es si-

ses a u vil 1age de Eneibis, Marl< az 
T.ahta (Guergu.a), divis•és com me suit.: 

1. ) j feddan, 18 kirats C'L W sah
mes au hod El Diwan No. W. faJ sGnL 
parti e de la pm·celle No . 28. par in cli
vis du ns 2 fcdcians, 8 kirats el 18 sah
mes. 

2.) :1 fcddnn, 23 kira l.s ct H sahmcs 
<lll hoc!. El Kosa li No. 18. faisnnl partie 
tic l a parcelle No . 16, pat' indivi s dans 
:1 fr.dclans, 23 l\iJ'ats c t 1ft sal1mes. 

12 kirats de ceLle super fi cie sont en 
possess ion de ti ers. 
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3.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hawari No . 22, faisant partie de 1a 
parcelle \!o. 38, par indivis dans i 
fed'dan. 10 kirats et 8 sahmes. 

4.) 4 fecldans. 8 ki rats et 4 sahmes 
au boel El Kheil No. 23. faisant partie 
cie la parcell e No. 3, par indivis dans 
0 feddans, 4 kirats et i2 sahmes . 

5.) i7 lüraLs et 20 sahmes au hod El 
R afi e ?\o . 9, faisant partie d e la par
ce lle No. i6. 

6.) 9 kira ts et 2 sahmes au même 
hod. parcelle No. 17. 

7.) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Darras No. 10. fai sant parti e de la 
parce ll e ?\o. J , indivi s cians B 1\.irats et 
o sahmes . 

S.) 11 !.;i r ai s eL 6 sahmes au hod El 
Jlcweicha No . i5, faisant partie de la 
parcell e No. iO, par indivis dans 4 
Jed<ians. 5 l\.irats et 2 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour la requérante, 

Pangalo et Comanos, 
292-DC-88. Avocats. 

.Oate: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête des Hoirs. de feu EUe' Mi

che.] Touéni, d-e son viva.n L avücat près 
Je,; Tr ibunau:-,: Mixtes , suj e t. h eHèn e, à 
sayoir: 

J. ) La Dame Manna, YI" UVe Abdallah 
Gcütchane, fill e de feu Michel Touéni. 

:2.) La Dam P Zakia G. Gnrin lhi os, fille 
de fe u Mi ch el T ouéni. 

3.) La D l le Olga Mi chd Touén i, rille 
de fnu Mi ch el Toué ni. 

4.) La Dlle Am ali a. M ic hl'l T ouéni. fill e 
de f•:u :Michel Touéni. ' 

Toutes suj C' ll es loca le s. sa uf la 2me 
suje; tLe hellène, domi ciliées au Caire, rue 
Fouad 1er, No. 7~J . av ec é lec tion de do
micil e a n cabin l' i. d n 1\'Ia l lr(' é'. Pan ga lo et 
Comém os, avor.als !Jrè" Ja Co u r. 

At! préjudke el u S ie u,r Ri zk Abcl r l M a
lak '1\i s ,:a, !il s de feu Ab de l Ma la.k \V !s
sa. de feu Wissa. Mikhail, propri é taire, 
su1ct lo cal , dem eurant au Caire, rond
pain ; S nkakini No . 3. 
. F :1 vertu crun prceès-vr1·ha l d·1' sai s ie 
mm wbilière, pra t iquée IP 8 Auù t. 1936. 
et [ranscrite a u Bureau des Hypothè
ques d u T r ib un al Mi x te du Cair·t' lr l e·r 
Sep ~,embre 1936, No. 5916 Caire. ' 

Objet de la vente: 
Conformém ent à l' a cte du 15 Mai Hl30. 
l 1n immeuble, terrain e t con s truction, 

si s ;a1 Ca ire, Mielan El Saka.kini Nü . 3, 
qu a:·tier El \\'aily, chia.kheL Daher, 
motl i\allafah :"Jo. 2/ 2R, au n om de Rizk 
Abcl el Mala.k. 

Lr tcrra.in es t d e la s upf' rfi c i-e de 1448 
m2 8 cm., dont: 

1. ) 500 m2 sont couverts pa.r les oons
lruclion s d ' un e grü.nd e mai son compo
:éc d'un rez-de-chau ssé:; <•1. d,e 3 étages 
<l deux appar tem en 1.s ch acun. 

2.) Une aulre m a ison encore inache
vée, d'une superficie de 20{) m2, com
prenan t quatre étages à 2 appartements 
chacu n, édifiée :::.ur le cô lé Nord de la 
parcelle de lerrain de 1448 m2 su.sindi
qu€e. 

Ensemble avec les con s Lrucüons de 
iO mRgasins à édifie r s.u r le côté Sud de 
la même parcelle e't dont la construc
tion devra être comp.l è~emen 1 1 achevée 
et terminée et qui dev11ont êLre en par-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

fait état, lavés dans un délai de 6 mois 
à part.ir de la date des premiers ce à quoi 
s'engage et s'oblige formellement l'em
prunteur sous peine de la clause pénale 
telle qu'elle es1L s 1,ipulée à l'aœt-. i du pré
sent contrat. 

Ainsi que le t:out; S•e poursuit e•t com
porte sans aucune exception ni réserve 
aV1e1c touLes le:-: construclions qui y sont 
ou qui y se ron L élevées et générafement 
loufles les am éliorations., a.pparLenance s, 
annexes, a.ll enance.s, connexes et dé
pendances ·et 1 ous immc·ubl es par des
tination généralement qu elconques, en
semble avec tou-s accroi ssements et tou
tes augmenta tion s qu e l'emprunteur 
pourrait y faire. 

ConformémLnL <:w n ouv el arpe ntage. 
Désignation des deux maisons Nos. 3 

tanzim et 3 «A» a u l'Oncl-püint. Sa.kaki
nî, kism El \Vaily. Gouv('rnma•. d.u Cai
re, cadast-re No. 34 «T.Z.», {~ s timation 
No. 2838/1936. 

Maison No. 3 tanzim. 
Un immeuble d 'un e sup,•tfici e de 1206 

m2 30 cm. 
Maison No. 3 «A» a.w avcd it har.ei El 

Hélouah, à El Sakakini, ki sm El Waily, 
Gouvernorat du Caire, ea.das:tre No. 34 
T.Z., es.timat.ion No. 283/ 1936. 

Un immeubl e d 'une superficie de 200 
m2 85 cm. 

'I'els qu e les dits bi ens se poursuivent 
et compor t.ent avec. tow:: a.coe1ss.oires et 
dépendances SB n s: au cun e ex cept.ion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 6500 outre les fraie:. 
Pour lf' s requérants, 
Pangal o et Coma.nos, 

290-DC-86 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Joakimoglou Com

mercial Company, société en nom collec
tif, de nationalité mixte, ayant siège à 
Alexandri e, 9 rue Stamboul. 

Contre le Sieur Abclel Ghani Moha
med Awad, fil s de Mohamed, petit-fils 
de A wad, n égociant et propriétaire, su
jet local, domicilié à Saft El Khammar, 
Markaz et lVIoudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 25 Janvier 1933, 
de l'huissier A. Tadros, dénoncée le 9 
Février 1933, le tout transcrit le 20 Fé
vrier 1933 sub No. 422 Minieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
f er lot (adjugé). 
2me lot (adjugé). 

3me lot. 
3 feddan s, i7 kirats e t 20 sahmes sis à 

Saft El Gharbieh, Markaz et Moudirieh 
de Minieh, divisés comme suit: 

a) 2 feddans, 16 kirats et 20 sahmes au 
hocl Garnadah No. 54, fai sant partie des 
parcelles :'-J'os. 6 et 8. 

b) 1 feddan et 1 kirat au hod Garnadah 
No. 54, fai sant partie de la parcelle 
No. 8. 

4me lot. 
2 feddans et 10 kirats sis au village de 

Saft El Gharbieh, Markaz et Moudirieh 
de Minieh, au hod Abou Chahine No. 57, 
parcelles Nos. 10 et 12. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires qui 
en dépendent, sans aucune exception ni 
réserve. 
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Pour les limites consutler le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 12 pour le 3me lot. 
L.E. 10 pour le 9.me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 29 Mars 1937. 

. Pour la poursuivante, 
Maurice Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

301-AC-402 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce venant par suite d'absorption 
a_ux droits et actions de la Banque d'O
r~~nt, ~oc1ét~ anonyme hellénique ayant 
s1ege a Athenes et succursale au Caire 
poursuites et diligences de ses Directeur~ 
en cette ville MM. C. Matsas et E. Papa
nicolaou, y ~e~neurant, et pour laquelle 
Banque dom1c1le y es t élu au cabinet de 
Mes Pangalo et Comanos, avocats près 
la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Youssef Méawacl . 
2.) Mohamed You ssef Méawad. 

. Tous deux commer~:ants , sujets égyp
tiens, demeurant à Sefeiha, Mar kaz Tah
ta (Guergua). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 26 Mai 1932, dé
noncé le 7 Juin 1932, transcrits le 23 
Juin i932 sub No. 786 (Guergua). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Ahmecl Youssef 
Méawad. 

18 feddan s, 12 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis a u village de Sefeiha, Mar
kaz 'l'ah ta (Gu ergu eh), divisés comme 
suit: 

1.) 12 kirats a u hocl El Loulou No. 28, 
faisan L partie de la parcelle No. 44. 

(N.B. - Cette qu antité es t en posses
sion des tier s). 

2.) 1 fedd an, 18 kirats e t 20 sahmes au 
hod Nazle t Nasr No. 18, faisan t partie de 
la parcell e No. J, par indivis dans 6 fed
dans, 20 kirats e t 20 sahmes. 

3. ) 3 feddan s au m êm e boel , fa isant par
tie de la parcelle No. 26. 

4.) 9 fedclans, Q kira ts ct :22 sahmes a u 
hod El Maadan No. i 9, fa isant partie de 
la parcelle No. 20, par indivis da ns 12 
feddan s e t 7 kira ts. 

(N.B. - Un e quantité de 8 kirats es t 
en possession des Liers). 

5.) 10 kirats au boel Mahmoud Ahmed 
Choukri No. 22, faisant partie de la par
celle No. 25, par indivi s dan s i5 feddans 
e t 7 kira ts. 

(N.B. - Cette qu antité es t en posses
sion des tiers). 

6.) i4 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Cheikh Marzouk No. 21, faisant par ti e 
de la parcelle No. 29. 

(Cette qu antité es t par indi Yis clans 1. 
fecld an, 2i kira ts e t 6 sahm es) . 

7. ) 2 fcdd ans, 17 kira Ls c t 18 sahm cs au 
hod El Aimas No. 25, fa isant partie des 
parcelles Nos. 2i et 22, par ind ivi s dans 
3 feddan s, i2 kira ts e t 6 sahmes. 

8.) 2 kira ts au hod El IIam ous No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 21. 

2me lot. 
Biens appartenant à Ahmed e t Moha

mec! Youssef Méawad. 
48 feddans, 8 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de El Sefeiha, Mar
kaz Tahta (Guergua), divisés comme suit: 
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1.) 4 feddans, 10 kirats et 22 sahmes 
au hod Mohamed Youssef No. 2,. faisant 
partie des parcelles Nos. 22 et 23, par 
indivi s dans 3 feddans, ii kirats et 12 
sahmes. 

(N.B. - Un e quantité de 3 feddans et 
18 kirats es t en possession des tiers). 

2.) 3 feddans, 3 kirats et 10 sahmes au 
boel Abou Chaiba No. 7, fai sant partie 
des parcelles Nos. 64 et 66, par indivis 
dan s 4 feddans, 1 kirat et 10 sahmes. 

3.) 9 kirats e t 16 sahmes au hod Moha
m ed Omar l\' o. 8, parcelle No. 29. 

!1. ) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod Ahmad Youssef No. 9, parcelles Nos. 
3 et -L 

3. ) -'l feclclans et 1 kirat au m êm e hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 26, par 
indivis dans 5 feddans, 22 kirats e t 16 
sahmes. 

6.) 3 fecldans, 6 kirats et 12 sahmes au 
m êm e boel, faisant partie de la parcelle 
No. 29. 

(Celte quantité es t par indivis dans 4 
feddan s, 1:2 kirats et 14 sahmes) . 

7.) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes au 
m ême boel, fa is ant partie de la parcelle 
No. 34. 

(Cette quan tité es t par indivis clans 4 
fecldans, 23 kirats et 16 sahmes). 

8.) 1 fedclan, 15 lürats et 2 sahmes au 
m ême hocl, faisant partie de la parcelle 
No. 31, par indivi s dans 1 feddan, 17 ki
r a ts et H sahmes. 

0.) 2 feclclan s BL 7 kirats au hod El 
Sayecl ~Iohamed No. 11, parcelle No. 3. 

10.) 2 fecldans et 8 kirats au hod El Sa
ghir !\'o. 13, faisant partie de la parcelle 
1\o. 34, par indivis dans 3 feddans, 13 ki
rats e t H sahmes. 

(N.B. - Une quantité de 2 feddans, 3 
ki rats et 20 sahm es es t en possession 
des tiers) . 

ii. ) 3 feclclans, 17 kirats et 12 sahmes 
au boel El \:Vabour No. 16, faisant partie 
de la parcelle No. 15, par indivis dans 6 
feclda ns, 5 kirats e t 4 sahmes. 

12.) 11 kirats e t 14 sahmes au même 
hoc.l, fai san t partie des parcelles Nos. 9 
e t 10, par indivi s dans 2 feddans, 17 ki
rats e t 6 sahmes. 

13. ) 1 feddan au hod El Fedda No. 17, 
faisant partie de la parcelle No. 21, par 
indivis dans 4 feddans, li kirats et 18 
sahmes. 

H .) 18 kira ts et 2 sahmes au hod Nazlet 
Nasr No. 18, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dan s 6 feddans, 20 ki
r ats et 20 sahmes. 

15.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Maadan No. 19, parcelle No. 11. 

16.) 4 feddan s, 1i kirats et 20 sahmes au 
hod Mahmoud Ahmed Choukri No. 22, 
faisant partie de la parcelle No. 25, par 
indivis dans 5 feddans, 7 kirats et 12 sah
mes. 

17.) 1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod :!Vlahmoud Ahmed Choukri No. 22, 
fai sant pa rti e des parcelles Nos. 4, 5 et 
10, par indivi s dans 1 feddan, 9 kirats et 
10 sahmes. 

18. ) 21 kirats et 16 sahmes au même 
boel, pa rcell e No. 13. 

19.) 5 feddans, 3 kirats e t 12 sahmes au 
hoc! El Almas No. 25, fai sant partie de 
la parcell e No. H, par indivi s dans 5 fed
dans, 20 kira ts et 20 sahmes. 

20. ) 3 feddans au hod El Gamous No. 
26, faisant partie de la parcelle No. 17, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

par indivis dans 6 feddans, 2 kirats etH 
sahmes. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et comportent avec tous acces
soires et dépendances, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1350 pour le 1er lot. 
L.E. 3300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Pangalo et Comanos, 

294-DC-90 Avocats. 

Date: Sam edi 1er ~ai 1937. 
A la requête de la Joakimoglo u Com

m ercial Cy., société en nom collectif, de 
nationalité mix te, ayant siège à Alexan
drie, rue Stamboul No. 9 et y élective
m ent en l'étude de Mes M. Aboulafi a e t 
G. N. Pilavachi, e t a u Caire en celle de 
Mes J. E. Candioglou c t A. Pilavaehi, 
avocats à la Cour. 

Contre: 
1. ) Mohamed Ibrahim El Kadi, fil s de 

Ibrahim, petit-fils de Kadi, propriéta ire, 
suj et local, domicilié à El Salimat, Mar
kaz Nag Hamadi, Moudirieh de Kéneh, 
pri s tant personnellement qu 'en sa qu a
lité d'héri tier de son père Ibrahim Kadi 
Ahmed et tuteur de ses frèr es et sœur 
mineurs : Mousta fa, Abdel Rahman et 
Moufida, tous enfants de feu Ibrahim 
Kadi Ahmed. 

2.) Les Hoirs de feu Ibrahim Kadi Ah
mecl, fil s de Ahmed Sélim, petit-fils de 
Sélim, de son vivant propriétaire, suj et 
local, domicilié à El Salima t, lVIarkaz Nag 
Hamadi (Kéneh ), savoir: 

a) Dame Zehour Bent Hassanein Ah
med, sa veuve. 

b ) Dam e Fatma Bent Soliman Ahmed, 
sa veuve. 

c) Dam e Zeinab Bent Dardir, sa veuve, 
pri se tant personnellem ent qu'en sa qua
lité de tutri ce de ses enfan ts mineurs: 
Abdel Rahim, Abdel Gafar, Abdel Ha
lim, Nafissa e t Sekina, tous enJants de 
feu Ibrahim Kadi Ahmed. 

d) Dam e Bekhita Bent Mahmoud Ibra-
him, sa veuve. 

e) Ahmcd Ibrahim Kadi, son fil s . 
f) Mahmoud Ibrahim Kadi, son fil s. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, do-

micili és à El Salimat, Markaz Nag Ha
madi, Moudirieh de Keneh. 

g) Dame Aicha, veuve Abdel Gafar 
Mohamed Nag-Nag sa fill e, proprié taire, 
suj e tte locale, domiciliée à Ezbe t Seli, 
dépendant de Salimat, ~arkaz Nag Ha
madi (Kéneh). 

h ) Dam e Set, épouse Abdel Monle leb 
Dardir Abdel Naim, sa fill e, propriétaire, 
sujette locale, domiciliée à 1-Iebeila t El 
Gharbia, Markaz Nag I-Iamadi (Kéneh). 

i) Dame Wassila, épouse Ahmed Wa
ziri, sa fille, propriétaire, locale, domi
c iliée à El IIebeilat El Charkia, Markaz 
Nag 1-Iamadi, Moudirieh de Kéneh. 

j) Dame I-Ialima, épouse Radwan Abou 
Zeid, sa fill e, propriétaire, suj ette loca
le, domiciliée à Salimat El Kibli, Mar
kaz Nag Hamadi, Moudirieh de Kéneh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 17 Novembre 
1932, de l'huissier M. Kyritzi, dénoncé 
aux débiteurs le 5 Décembre 1932 par 
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ministère de l'huissier J. Khodeir, le tout 
transcrit le 17 Décembre 1932 sub No. 
999 Kena. 

Objet de la vente: en huit lots. 
1er lot. 

11 feddans, 8 kirats et 8 sahmes au 
village de Kosseir Bakhanes, Markaz 
Nag 1-Iamadi, Moudirieh de Keneh, divi
sés comme suit: 

a) 17 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gabbana No. 4, faisant par tie de la par
celle No. 33. 

b ) 3 feddan s, 1 kirat e t '1 sahmes au 
hod Sallam Moham ed No. 18, parcelles 
Nos. 18 et 10. 

c) 1 feddan, 23 kirats e t 20 sahmes au 
m êm e hod, parcelle No. 6. 

d ) 1 feddan et 13 kirats au hod El 
Cheikh Mahmoud El Sayed No. 21, par
celle No. 5. 

e) 3 feddan s, 12 ki rats e t 20 sahmes 
au hod Tammam Rachouan No. 22, par
celle No. 6. 

f) 12 kira ts au m ême ho cl, parcelle 
No. 8. 

2m e lot. 
1 fecldan, 10 kirats e t 12 sahm es au 

village de Kibli Samhoud, lVIarkaz 1\ ag 
I-Iam acl i, Mouclirieh de Kenell, au hocl 
Kachef No. 6, faisant parti e de la par
celle No. 53. 

3me lot. 
6 fedclans, 13 kirats e t 19 sahmcs ù 

prendre par indivi s clan s 39 feddans, 10 
ki ra ts e t 1S sahmes au village de A \Ysat 
Samhoud, l\Iarkaz Nag Hamadi, Moudi
rieh de Keneh, divisés comme suit: 

a) 1 feddan , 9 kirats e t 8 sahmes au 
hod Abou Khalil No. 19, partie parcelle 
No. 2 11. 

b ) 1 fedclan a u même hod, partie par
celle No. 67. 

c) 3 feddans et 16 ki rats au hocl Abdl'l 
Rehim No. 21, partie parcelle No. 0. 

cl) S kirats et 2 sahmes au même hod, 
partie parcelle No. 56. 

e) 1 feddan, 1.1 kirats e t 12 sahmcs att 
hod El Seifi No. 29, parcelle No. 108. 

f) 2 J'edd ans, 1.1 kira ts e t 12 sah1~1 cs au 
hod El Kachcf Abou Ayed No. 3o, par
celle No. 2. 

g) 1 feddan , tO kir a ts et '1 sah m~~~ au 
hocl E l Dissa No . 112, parc(' ll c No. ' · 

h) Hl kira ts au hod Alta No. '18, pa rtie 
parcelle No. 31. 

i) 1 feddan, 7 kira ts ct 8 sahmc~ <Hl 
hod Ahmed Elewa No . '16, parltc pat 
cell e No . 10. 

j) 10 kirats au h od Marei No. !Jl3, JW 
ti e parcell e No. 18. 

k) 2 feddans 1 kira t c t 8 sahmcs au 
hod Ahmed Àbou Mahmoud No. lâ, 
parti e parcelle No. 40. . 

1) 1 feddan e t li sahmes au même hod , 
parcelle No. 88. 

rn) 2 feddan s e t 17 kira ts au hocl Kl 
Cheikh Rached No. '18, partie de la par
celle No. 119. 

n) 1 feddan, 5 kirat.s et 8 sahmcs a_n 
h od El Cheikh Rached No. 48, partie 
parcelle No. 60. 

o) 18 kirats au même hod, partie par
celle No. 57. 

p) 22 kirats au m ême hod, partie par
celle No. 152. 

q) 1 feddan, 22 kira.ts e t 16 .sahmes 
au hod Wahaballah No. 52, partie de la 
parcelle No. 45. 
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r) 14 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au hod Safad Riad No. 60, partie de la 
parcelle No. 7. 

4me lot. 
ii feddans, 1 kirat et 8 -sahmes au 

village de Awsat Samhoud, Markaz Nag 
Hamadi, Moudirieh de Keneh, divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Manci No. 53, partie parcelle 
No. 14. 

2.) 10 kirats au hod Abou Khalil No . 
19. partie parcelle No. 211. 

3.) 15 kirats et !1 sahmes au même 
hod, partie parcelle No . 67. 

!1.) '* kirats et 8 sahmes au hod Ab
del Rehim No. 21, partie parcelle No. 56. 

5.) 1 feddan et 8 sahmes au même 
hod, partie parcelle No. 9. 

6.) 6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Seifi No. 29, partie parcelle No. 49-

7 .) 11 kirats et. 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
108. 

8.) 7 kirats et 12 sahmes au hod Attai 
No. 43, partie parcelle No. 7. 

9.) 12 kirats e t 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 28. 

10.) 20 kirats et 16 sahmes au hod Ah
meà Elew No. 45, faisant parti e de la 
parcelle No. 10. 

H.) 4 kirats et 4 sahmes au hod Ma
rei No. 46, partie parcelle No . 10. 

12.) 20 kirats au hod Ahmed Abou 
Mahmoud No. If?, faisant partie de la 
parcelle No . 40. 

:1 3.) 4 kirats et 20 sahmes au même 
hod, partie parcelle No . 51. 

H.) 21 kirats et 8 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 72. 

15.) 10 kirats au même hod , faisant 
pal'lie de la pa rcelle No. 81. 

l G.) 11 kirats au hod Wahaballah No. 
5.2, partie parcelle No. 45. 

1/.) 17 kirats e t 12 sahmes au hod El 
i\[Rrrei No. 253, partie parcelle No. H. 

5me lot. 
J3 feddans, 6 kirats e t 4 sahmes du 

tekl if de Ibrahim Kadi Ahmed, compo
sés co·mme suit: 

l ... . - Au village d'El Salimate El Ra
mla , Markaz Nag Hamadi, Moudirieh de 
J{cn h,!) feddans et 4 kirats divi sés ain
si: 

J. ) 6 feddans, 10 kirats e t 4 sahmes 
au l1ocl El Omda No. 2, partie parcelle 
i\o. 30, indivis dans 23 feddans, 1 kirat 
et 12 sahmes. 

2.) 7 kirats e t 8 sahmes au hod Ah
mec! Moustafa No. 14, parcelle No. 1. 

3.) 4 kirats et 16 sahmes au hod Ah
mec! 'lVloustafa No. 14, partie parcell e 
No. 2, indivis dans 1 feddan, 1 kirat e t 
8 sahmes. 

t, . ) 21 kirats et 4 sahmes au hod El 
i\Iarai No . 15, parcelle No. 63. 

5.) 2 kirats et 20 sahmes au hod El 
:tvlarai No. 15, parcelle No . 69, dans 18 
kirats et 16 sahmes. 

6.) 13 kirats et 20 sahmes au hod El 
Marai No. 15, partie parcelle No. 77, 
indivis dans 21 kirats et 12 sahmes. 

7.) 16 kirats au susdit hod, partie par
celle No. 15/78, indivis dans 4 feddans, 
7 kirats et 16 sahmes-

B. - Au village d'El Salimat El Ki
bli a. Markaz Nag Hamadi (Moudirieh 
de Keneh), 3 feddans, 9 kirats et 16 sah
mes divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod Ab del Aziz No. 18, partie parcelle 
No. 1, indivis dans 22 feddans, 20 kirats 
et 20 sahmes. 

2.) 1 fedclan et 3 ki rats au hod Ma h
moud Ibrahim No. 19, partie parcelle 
No . 3, indivis dans 9 feddans et 10 ki
rats . 

3.) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod Baddour No. 20, parcelle No. 29. 

4. ) 1 kirat au hod Daddour No. 20, par
tie parcelle No. 20, indivis dans 2 fed
dans. 12 kirats et 12 sahmes. 

c. - Au village d'El Salimate, Mar
kaz N ag Hamadi, Moudirieh de Kéneh, 
16 kirats e t 12 sahmes divisés ainsi: 

1.) 12 sahmes au hod Abdel Rahman 
No. 4, partie parcelle No. 6, indivis dans 
3 feddans et 12 sahmes. 

2.) 2 kirats et 12 sahmes au hod Ab
d el Rahman No . 4, parcelle No. 7. 

3.) 13 kirats et 12 sahmes No. 5, par
tie parcelle No. 36, indivis dans 8 fed
dans, 21 kirats et 12 sahmes. 

6me lot. 
5 feddans, 2 kirats e t 12 sahmes sis à 

Abou T echte, Markaz Nag Hamadi, Mou
dirieh de Kéneh, au hod Cheikh Ma
yas No. 17, partie parcelle No. 39, in
divi s clans 13 feddans et 14 kirats. 

7me lot. 
18 feddans et 19 kirats sis à Abou 

T echte, Markaz Nag Hamadi, Moudi
rieh de Keneh, divisés comme suit: 

a) 4 feddans, 22 kirats et '* sahmes au 
hod El Bedawi Effendi No. 5, parcelle 
No. 18. 

b) 1 feddan, 4 .kirats et 16 sahmes au 
hod El Guemmeza No. 8, parcelle No. 14. 

c) 14 kirats au hod El Goukha No. 10, 
parcelle No. 41. 

cl ) 2 feddans et l* kirats au hod El Fa
rag No. 11, parcelle No . 16. 

e) 1 fecldan et 6 kirats au même hod, 
parcelle No. 5. 

f) 13 kirats et 12 sahmes au m êm e hoc! , 
parcelle No. 4. 

g ) 23 kirats et 16 sahmes au hoc! You
nès No . 14, parcelle No. 7. 

h ) 2 feddans eu 3 kirats au hod El 
Ba hragan No. 16, parcelle No. 1. 

i) 3 feddans, 12 kirats et 12 sahmes au 
hod Bahragan No. 16, parcelle No. 18. 

j ) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes au 
hod El Bahragan No. 16, parcelle No. 21. 

8me lot. 
10 fecldans, 2 kirats et 12 sahmes sis 

à Salimat E l Ramla, Markaz Nag I-Iama
di, Moudirieh de K en eh, divisés comme 
sui t: 

1. ) 6 feddans, 2 .kirats et 12 sahmes au 
hod El Omda No. 2, parcelle No. 50. 

2.) 4 feddans au même hod, parcelle 
No. 6. 

Tels que les dits bi ens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L .E. 40 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 360 pour le 4me lot. 
L .E. 550 pour le 5me lot. 
L.E .. 160 pour le 6me lot. 
L.E. 800 pour ]:e '7me lot. 

L.E. 360 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mars 1937. 
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Pour la poursuivante, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

300-AC-401 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce. venant par suite d'absorp
tion aux cl roils e t actions de la Banque 
ci 'Ori ent, socié té anonyme hellrénique 
aYant siège à Athènes et succursale 
au Caire. r epr,ésentée par son Direc
teur en cette dernière ville Monsieur 
C: Matsas, y demeurant et pour la
a uelle banque domicile est élu au Gai
re au cabine t de Maîtres Pangalo et 
Comanos, avocats à la Gour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Soliman Embab i Mohamed Has

sanein. 
2.) Abclel Salam Embabi Mohamed 

Hassanein. 
Tous deux enfants de Embabi Mo

hamecl Hassanein, commerç.ant.s, su
je ts locaux, demeurant à Abouit (Via 
Wasla). Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d ' une saisie immobilière pra" 
tiqu,ée le 13 Février Hl3't. dénoncée le 
1er Mars 1934 e t transcrite avec sa dé
nonciat ion le 13 Mars 193 1 s ub No. 183 
Bén i-Sou ef. · 

Objet de la vente: en deux lots. 
Jer lot. 

Les 2/3 par inci'ivis clans 23 feddans, 
17 kira!s e t 10 sallmes cle terres sises 
au village dl~ Abouit, Markaz El Was
ta (Béni-Souef), d ivisés comme suit: 

J. ) 3 kirals e L 12 sa llm es au hocl E.l 
Ha t.ab So. 2, fa isant parlie cle la par
ce lle No. lt:3 bi s, par indivis. 

2. ) 3 k irats ct. ! Ci ~a l1m cs au m ême 
hocl. parce! ln ~o. :):5 en c·nLi cr . 

3.) J3 l\ irals a u m ême hoc!, parcelle 
:\n. 93 en enli er. 

4.) :L8 ]\ira is e t 1G saJunes au même 
ll ocl. JXlt'c.e ll e \o. 60 en enli er. 

3 .) 1 fccldan, H kira ls eL 8 salnnes 
au m ême llocl. fais;:mL parlie clc la 
]Vlrce llc ~< o . 1 '1. pa r indivi s dans la 
ditr pa rce lle qui es t d ' un e superficie 
llr J fecldan. 13 kirals c l Hl sahmes. 

·5.) 19 l\ira ls PL 20 sa hm r·s au rnt:me 
l:ocl. pa r ce ll e \o. 27 en enLier. 

7. ) 1 fecldan, 't kiral ::: cL 20 sallmes 
élll llocl Sa lem \o. :1. fa isant partie de 
la parce llt~ :\o. ?.7. par indivi s dan s la 
ci .i tc nareell c qui es t. cl 'une superficie 
tle ·J fecl cJ .a n cL 15 l\ ira ts. 

8. ) t fedclan. Hi l'i ra is ct J5 sallm r.s 
au hoü Abd cl Barr '\i o. !1. fa isant par
lié cle la parcel!r, :\ o . t1n. pa r indivi s 
cl.ans i fecldAn, iR l\ ir a ls cL 22 sahmes . 

D. 1 9 l<irats e t 18 sa hm es .au m ême 
llocl. fai sant nar!i c cl r la parcelle No. 
4 't. nar indivi s clans la superficie de 
la ·dite parc e ll e r.n enli er qui es L ri e 16 
1\iraLs. 

tO.) J9 l\ iJ' als ct. 20 sn llrn es au hod 
:\'amel\ !\o. 5. parcr!lr \ o. 6 r n rn ti e r. 

il. ) 3 kirals au m (• rn e l1od. faism~t 
nart.ie de la parce ll r :\o. 10. par mdi
vis clans la sup erfic.ic cie T.a di te par
ce ll e qui es t de 2 feclclans. JO l<irat.s et 
4 sahmes . 

12. ) 3 fedclans. 13 kira ls et 18 sah
m es au hod El Hoche ~o . 6. parce ll es 
Nos. 1, 2, 3 et 8, par indivis dans 6 fed
clans. 16 1\irats eL 8 sahmes. 
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13.) :22 kirats et !1 sahme~ au llod El 
Sakia No. 7, faisant partie de la par
celle No . 1, par indivis dans 3 feddans, 
20 kirats e t 12 sahmes. 

14.) 2 feddans. 7 kirats et 8 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 8. parcel-
1~ No. 2 en entier. 

15.) 1 feddan e t 12 sahmes au hod 
Dayer El Nahia. No. 8, parcelles Nos. 
16 et 18 en entier. 

16. ) 2 kirats et 2'2 sahmes au mème 
hod. faisant partie de la parcell e ~o. 
3. 

17.) 1 fecidan , 15 lü rats et 8 sahmes 
au hod El Borg No. D, parce!le No. 
60 en entier. 

18 .) 17 kirats au mèmf' hol1, fai
sant partie de la parn:l:e :\o. 58. par 
indivi s dans la supedïcie d e la dite 
parcelle qui est de 1 feddan , 11 kirats 
et 12 sahmes. 

19.) 17 l<irals au hod El H.ezka ?\o. 
10. kism Lani. i)arcclJ e No. 17 en en
tier. 

20.) 3 kirats e t 6 sahrn es au hod Sa~
l.am .No. U, faisant partie de la pal' 
celle No. 22, par indivis dans l·a dite 
parcelle qui est d'une superficie de 
6 kirats et 12 sahmes. 

21.) 2 fecidans. 12 kirats et 12 sah
mes au hod El Ezba No. 12, faisant 
parti e de la J)arcell e No. 28 par indi
vis. 

22.) 1 feddan, 111 kirats et 14 sahmes 
au hod Abou Salah No. 13, fais·ant 
parli e de la parcell e No. 25. 

2me lot. 
Les 2 j3 par indivis J.ans 8 feddans 

et 8 kirats cie terr es s ises au village de 
Abouit., Markaz El Wasta (Bôni-Souef), 
divisés comme suit: 

1.) 10 kirats au hod El Ezbah No. 12 
faisant partie de la pancell e No. 28. 

2.) 16 kirals au mème hod. faisant 
partie de la parcelle No. 30. 

3.) 12 kirats au hod Abou Salah No . 
13. faisant partie de la parcelle ~o. 17. 

!1.) 12 kirats au même hod , faisant 
nartie de la parcelle No. 12. 

5.) 6 kirats au même hod , faisant 
partie de la parcelle No. 28. 

6.) 15 kirats au hod El llatal• S o. 1·1, 
parce ll e .No. 95. en enLi er . 

7.) 20 kirats au hod Salem No. 3, 
fai sant nartie ci'e la parcelle No . 27, 
par indivis. 

8.) 17 l<irats au hod El Borg No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 32, 
par indivis. 

9.) 18 kirats au même hod , faisant 
partie de la parcelle No . 60. 

10.) 1 feddan au hod El E.zba No. 12, 
faisant parti e de la parcelle No. 30. 

11.) 21 ki rats au hod Abou Sai ah !\:o. 
13, faisant partie de la parcelle ;\o. 
25, l.a <lite quanLitJé es t par indivi c, 
dans 1 feddan, 15 kirats e t H sahn11~ ·3 
et s ituée à l'Ouest cie la branche 

12.) 4 kirats au même hod. fa.isant 
parti e cie la parcelle No. 2;), cette 
quanti~é est par indivis dans 8 l<iraLs 
et 10 sahm es e t s ituée il. l'Est de la 
branche. 

1:L) 18 kirats a u müme hoa, fai sant 
parti e de la parcelle No. 12, par indi
vis. 

14.) 7 kirals au hod El Rczka No. 10, 
kism tani. faisant partie de la parcel
le No. 17, par inciivis. 
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'l,els que lous les di Ls biens sc pour
suivent et comporlen t avec tous ac
cessoires ct dépendances sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les lim i t.es con su !ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2110 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la req uérante, 
Pangalo et Comanos, 

Avocats 

SUR FOLLE ENCHERE. 

U:tte: Sanwdi 1Pr Mai 1937. 
A la r equète de ia Banque Nationale 

de Grèce, venant par s uile d 'ab sorp tion 
aux droit s d aet.ions de la Banque d 'O
r ient.. ::;oc ié té anonyrne hellén ique ayant 
siège ü Athènes e t. su ceursale à Zagàzig, 
poursuilcs d diligcnee::; de son directeur 
en cctle dernière vi ll f' , y demeurant et 
pour e lk f• n l'étude de Mes Pangalo e t 
Comano::;, avocats ù la Cou r. 

Contre: 
1. ) Jlafez Hassan El Féki , fil s de feu 

Hassan Ibrahim El Fé.ki, nropriéLaire, 
local, demeurant à Chébin E l Kanaler 
(Galioubich ), pris tant personnellement 
qu 'en sa qualité d'héritier de sa mère 
la Dame Saddika, fill e de feu Hafez Ha
nafi. 

.2. ) Ahmed Eff. Khalil El Féki, fil s de 
feu Ahmed El F éki, propriétaire, loca l, 
clemrurant à Chébin El Kanater (Galiou
bieh), pris t.ant personnellement qu'en 
sa qua li lé de seul et uniqu e hér itier de 
sa mère la Dame Naguia, fille de Hassan 
Ibrahim El Féki. 

3.) Fathia, fille de Mahmoud Moha
med Abdel .. \aLi c t épouse d r: Hassan 
Ilafez El Fél<i, Proprié taire, loeall', dn
meurant à Chébin El Kanakr (Galiou
bieh). 

-'!. ) Galila , fill e c!e Has"an Jbruhim El 
11,éki, p ropr iétaire, loeale, denwunm t au 
Caire, r ue Koussouret El Chawam :'-Jo. 
54 (C l10uhra ), tant en son nom person
nel qu'en sa qua li té d 'hériti ère de la Da
me Saddika . fille de IIafcz Hanafi. 

G. ) Mah1uoucl Mohamcd Abdel Aad i, 
fil s de fnu Mohamed Abdel Aacli, pro
priétaire, Joeal, demeurant au Caire, rue 
l<ou ssourd El Chawam No. 54 (Chou
bra), pris r~ n sa qualité de tuteur de ses 
enfants minl'urs: a) Saad, b) Eeteclale, 
e) Mohassen, cl ) Nazik e t e) Mohamed, 
pris en leur qualité d 'héritiers de la Da
mc Zakia, fill e de Hassan Ibrahim El 
Féki. 

En vedu d'un procès-verbal de saisie 
irnmobili èr!• du 10 Mars 193-1, dénoneée 
lns 18 e L Hl Mars 1931 e t transeritc avec 
sa. dénonciation l f~s 31 Mars 1931, No. 
22H! Galioubieh ct. 25 Avril 1931, No. 
2903 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges con

formément au nouvel arpentage . 
1830 m2 de~ terres sises au village d! ~ 

Chébin El Kanatcr wa Mansour inlha, 
Markaz Chébin El Kanater (Galioubi ch ) 
a u hod Dayer El Nahia No . 20, r. harc h 
El l<'ok a ha No. 1 R.S. 

CeLte délimitation consiste en unr· 
ehounah sur une partie de laquell! ~ so nt 
eonstruites deux maisons en briqul's 
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cuites, d'un seu l étage et entourée par 
un mur constru it. 

T els que les dits biens sc poursuivent 
et comportent avec tous acecssoircs ct 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination, ri en cxelu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

Fol enchérisseur: Hassan Ahmad El 
Kelouy. 

Mise à prix: L.E. 500 ou tre les frai s. 
Pangalo ct Comanos, 

205-DC-91 Avocats. 

Tri bun al du Caire. 
Date: :::iamcdi 3 Avri l 1937, :t 10 11 . a.m. 
Ueu: au Caire, r ue E l Ghouria No . .'JO, 

prè~ Fahharnine. 
A la requête de l a l{<tison Socia le Na

Yiek & Co. 
Au préjudice du Sieur Hanna Salama 

Charkaoui, propriétaire e t commerçant, 
suje t égyp tien, demeurant au Caire, rue 
El Ghouria No. -10 (Fahhamine). 

En , ·ertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le i1 Mars 1937 R. G. No. 
3693/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
sais ie-exéeution du 25 Mars 1937. 

Objet de la vente: diverses pièces de 
clrap en co ton, laine, popeline, batiste, 
cas tor, good farch, toile de so-i e, etc. 

Le Caire, le 29 Mars 1037. 
Pour la poursuivante, 

3Z'I-C-ï9 Zaki Harari, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Lundi 5 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bilbeis (Charkieh). 
A la requête de la Raison Soeiale l\fax 

Mendel & Bckhor Chouchan , propri él<ü
res de la Droguerie « Al Ilaya t » au 
Caire. · 

Au préjudice de Nassif Boutro;;;, emn
merçant. 

En vertu d'un jugemen t somm;lirc 
mixte du Caire du 9 Janvier Hl3G, n..G. 
No. 1950/61c A.J., exécuté par sai s ie mo
bilière du 22 Juin 1936. 

Objet de la vente: 
1.) Quinquina. 2.) Ferro-china. 
3.) Eau oxygénée. '*'·) Colon. 
5.) Collyre, etc. 

Pour la poursu ivank\ 
335-CM-90 ViLa Sonsino, avc;ent . 

SOCIÉTÉS 
Tribunal de Mansourah. 

CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing JYI'ivt~ en da le 
du 24 Avril 1936, visé pour date ccrl.<ti 
ne en date du 23 Mai Hl36 s ub No. i'i.J 
et enregistré au Greffe Commercial du 



29/30 !\'lars 1937 . 

Tribunal ?\Iixte de Mansourah en date 
du ii Mars 1937 sub No. 10/62me A.J., 
il a été form é une Société en nom col
JectH enh·e les Sieurs Oreste A. Douros 
et Jean G. Zafiris, ayant siège à Port-Saïd 
et pour objet la continuation des opéra
tions commerciales de la Société dissou
te « D. 7,afiri s et O. Douros » ct généra
lement le commerce. 

La Raison Sociale es t. «O. Douros & 
Cie». 

La durée de la Société est fix ée à cinq 
année:" consécutives à partir du 24 Avri l 
10313 cl sera renouvelable taci tement à 
son expira tion pour une même durée cL 
aux mêmes clauses e t conditions sauf 
préaYis contraire donné par l'un des as
socié" six mois avant l'expiration de la 
période de cinq années. 

l\lanso urah, le 24 Mars 1937. 
Pour la Société, 

J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 
301-Di\'I-95 Avocats. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: Société Anonyme Lyonnai

se de Textiles, à Lyon, Villeurbanne, re
préscn Lée par le Sieur D. Kyriazis. 

Dale ct No. du dépôt: le 18 Mars 1937, 
No. 9. 

N:rture de l 'enœgistrement: Dessins. 
Description: 15 dessins destinés à être 

impci més s ur tous tissus ou autres étof
fe s, l'abriqués par elle ou par des fabr i
ques à son ordre, sur soie naturelle et 
soie ar tifi cielle de toutes couleurs. 
200- .\ -1!110 Christy Modinos, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Immobilière 

dn Quartier de la Gare du Caire. 

A.vis de Cmwocation. 

1\I r:s ::: ieurs les Actionnaires de la So
ciété Immobilière du Quartier de la 
Gare elu Caire sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire le Samedi 
17 Avril 1937, à 5 h. p.m., au siège so
cial , en son immeuble, rue Saptieh, Le 
Cai re. à J'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant: 

i. .) Ji.apport du Conseil d'Adminis tra
tion. 

2. ) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1936-1937 et décharge à donner 
aux Administrateu rs et Censeur. 

11. ) Election de deux Administrateurs 
en remplacement des deux sortants et 
nomination d'un Cen seur pour l'Exer
cice 1937-1938. 

fi.) Fixation des émoluments des 
Admin istrateurs et du Censeur. 

6. ) Réparti tion des bénéfices. 
. Tout Actionnaire, propriétaire de 

cmq actions au moins, peut prendre 
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part à la susdite Assemblée en dépo
sant ses actions au Siège Social ou dans 
une des principales Banques du Caire 
ou d'Alexandrie. 

Le Caire, le 26 !vlars 1937. 
Pour le Conseil d 'Administration, 

L'Administrateur-Délégué, 
302-C-70 (2 NCF 30 /8) Théo Lévy. 

Société Egyptiem:.e 
de Tissa~1e et Tricotage. 

Société Anonyme Egyp ti enne. 

Ar~tis aux Actionnaires. 

M'l\1 . les Actionnaires dE' la Société 
EgyptiPnn e de Tissage <' t Tricotage, 
S.A.E. , sont informés qu'en conformité 
de la décis ion prise par l'Assemblée Gé
nérale des Actionnaires le 25 Mars 1937, 
un dividen de de P-T. 10 par action sera 
payé à par tir el u Mercredi 31 Mars 1937, 
contre présenta tion du coupon No. 2 
aux g uichets de J'Egyptian Finance 
Company, S .A.E., sise au Caire, 1 Sh aria 
Borsa El Guédida. 

Le Caire, le 27 Mars 1937. 
322-C-77 . Le Conseil d'Administration. 

J.VIS DIVERS 
====- .7: ~-----·:.c·- ·------

Distribution de Dividende 

Le Comité des créancier s des Sieurs 
Guindi & Bacha Bichai, devant procéder 
à la distribution d' un premier dividen
de entre les créanciers n'ayant pas ache
té de terrains pour le montant de leurs 
créances. in vile MM. les créancier s de 
présentei' dans un dé lai de dix jours un 
é tat indicatif de leur créance, pièces à 
l'appui , au sièg-e du Comité sis à la rue 
Soliman Pach a, No. 36, au bur<'lau de M. 
le Syndi c Alexandre Doss. 

Le Comi té des Créanciers. 
157-C-!) (BNCF 25/30/ 1er). 

Vente d'Ouvrages Divers. 

Pour cause de cessation d 'affaires, 
Vendredi 2 Avril et Dim anche /1 Avril 
1937, à 10 h . a.m .. il sera procédé par 
les soins de M. Abo ulafi a, expert, spé
cia lement désigné à. ce t effet, à la Vente 
aux enchères de tous les Livres et Ou
vrages fran çais, anglais e t arabes de la 
Librairie I. Moscato & Co., si:-:e No. 7, rue 
El Manakh. 

Livres de droit: 
Dalloz - Recueil - Réper toire - Codes 

annotés, Sirey, Pandectes. Bulletin de 
Législa tion et de Jurisprudence. Gazette 
des Tribunaux. Aubry e t Hau, Demo
lombe, Guillouard. 

Ouvrages anciens s~r l'E~yp_t~ et !:o
rient, livres d'art, à t1rage llm!le, rellu
res soignées. 

Molière Ed. Nationale, œuvres com
plètes de 'zola, Ed. Trianon. Rivière La 
Céramique dans l'Art Mus~lma~. . 

Paiem en t au comptant, r eceptiOn Im
m édiate, 5 % droits de criée à la char
ge des adjudicataires. 

Exposition permanente. 
Catalogue sur demande . 

317-C-72 M. Aboulafia, Expert. 
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LOCATIONS. 

P. T . 2 1 j2 la ligne. 

Quartier g 1·ec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central e l distribu
tion d 'eau chaude, cession de .bail est 
offerle de suilo pour appart. expos . Nord
Est-Sud, 4 ch. à coucher, 2 salles de bain 
complèles, 3 pièces r éception, nombreu
ses pièces service. Loyer annuel LE. 152. 
S 'adr. apparl. D , '•7 , rue de~ Abbassides, 
ou Tél. 20792. 

- SPECTACLES 
&LEXA.NDRIE : 

Cinéma MAJESTIC du 25 au 31 Mars 

L'ÉCOLE des JOURNALISTES 
avec 

ARMAND BERNARD 

Cinéma RIALTO du 27 au 30 Mars 

CAMILLE 
avec 

GRETA GARBO et ROBERT TAYLOR 

Cinéma RIO du 25 au 31 Mars 

THE POOR LITTLE RICH GIRL 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

~------------------------------

Cinéma STRAND du 24 au 30 Mars 

LA POCHARDE 
GERMAINE ROUER 

Cinéma LIDO du 25 au 31 Mars 

ONE NIGHT AT THE OP E RA 
a vec LES FR-RES MARX 

PRIVA TE NUMBER 
avec LORETTA Y O UNG et ROBERT TAYLOR 

--------------------------------~ 

Cinéma ROY du 30 Mars au 5 Avr il 

LA VIE DE MOZART 
avec 

LIANE HAID. VICTORIA HOPPE et JOHN LODER 

Cinéma KURSAAL du 24 au 30 Mars 

PARLEZ-MOI D'AMOUR 
ave~ ROGER TREVILLE 

LA SOUPE AUX ' ANARDS 
avec LFS FRÈRES MARX 

Cinéma ISIS du 25 au 31 Mars 

Lll VIE ET Lll PRSSIDN DE N.S. JESUS·CHRIST 

LE MIRACLE DE LOURDES 
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Un Plaisir Nouveau 
en automobilisme- non moins de 91 
perfection nements vous 

En voudriez-vous la liste complète? Ventilation contrôlee ... 
pont arrière Hypoïde ..• suspension originale eu Moteur. Flottant. .. 
freins hydrauliques sur quutre roues-. carrosserie •tout-acier• 
avec toiture d'une seule pièce... sièges avant et arrière plus 
larges... ressorts en acier Amola... stabilisateur de tenue de 
route._ amortisseurs à l'avant et à l'arrière ... silhouette aéro
dynamique en avance de la tendance générale... progrès dans 
l'isolement du bruit... nouvelle direction très douce- pistons 
d'alluminium avec fente en U ... La place nous mcmque pour 
vous citer toutes les nouveautés de la Chrysler-Plymouth. Allez 
vite voir cette prodigieuse nouvelle voiture. Examinez-la minu
tieusement, jusque dans ses moindres détails. Voyez que c'est 
bien la voiture qui répond à tous vos besoins. Conduisez-la 
vous-même. Remarquez avec quelle rapidité et auso~i avec 
quelle douceur elle accélère. Mettez ses ireins hydrauliques à 
l'épreuve pour voir comme ils l'arrêtent rapidement el s6rement. 
Sa performance hors de pair vous émerveillera. de même que 
sa surprenante économie car elle fait 140 kilomètres au .Didon 
d'essence. Vous ne pouvez faire tout cela et vous empêcher de 
dire •ma prochaine voiture sera une Chrysler-Piymouth• 1 

• y COilVIent 

, ' 1937 ~ · PLYMOUTH :. 
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